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QQQQUUUU’’’’EST CE QUEST CE QUEST CE QUEST CE QU’’’’UN PLAN NATIONAL DUN PLAN NATIONAL DUN PLAN NATIONAL DUN PLAN NATIONAL D’’’’ACTIONSACTIONSACTIONSACTIONS    ????    

Un plan national d’action a pour objectif la conservation des espèces menacées et participe à 
l’intérêt collectif de stopper la perte de biodiversité. Etabli pour une ou plusieurs espèces 
animales ou végétales, il définit les actions à mettre en œuvre pour permettre de rétablir ou de 
maintenir ces espèces dans un état de conservation favorable. 
Initié et porté par le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la 
mer, il est établi et mis en œuvre dans la concertation avec l’ensemble des partenaires 
concernés : les services de l’Etat, les collectivités territoriales, les scientifiques, les acteurs 
socioprofessionnels (agriculteurs, forestiers, producteurs et distributeurs d’énergie, 
aménageurs…), les gestionnaires d’espaces (Parcs nationaux, parcs naturels régionaux, 
réserves naturelles…), les associations de protection de la nature, les usagers de la nature… 
Les espèces bénéficiant d’un plan national d’actions sont choisies à partir de critères qui 
intègrent la situation biologique de ces espèces, leur répartition géographique, la responsabilité 
de la France dans leur conservation ou encore notre capacité à agir. 
Un plan national d’actions comporte deux éléments prépondérants : 
Le recueil des connaissances disponibles sur l’espèce ou les espèces considérées par le plan 
comprenant notamment les menaces qui pèsent sur cette(ces) espèce(s) ; 
Les orientations stratégiques définies pour maintenir ou restaurer cette(ces) espèce(s) dans un 
bon état de conservation, accompagnées d’une série de mesures à mettre en œuvre pour 
répondre à ces menaces. 
 
 

 
Photo : SMEAG (Didier Taillefer)
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I Introduction 

Dans la continuité des orientations de la 
« Stratégie nationale pour la biodiversité » et 
de son plan d’actions « Patrimoine naturel », 
et dans le cadre du Grenelle de 
l’Environnement, plus précisément du 
programme visant à stopper la perte de la 
biodiversité, a été décidée la mise en œuvre 
de plans d’actions pour les 131 espèces 
présentes sur le territoire français et 
considérées comme en danger critique 
d’extinction sur la liste rouge mondiale de 
l’Union mondiale pour la Nature (UICN) mise 
à jour en 2007. Parmi les 43 espèces 
concernant la métropole et les départements 
Outre-mer, figure l’Esturgeon européen 
Acipenser sturio. 
En 2007, le comité permanent de la 
convention de Berne a adopté un plan 
d’action pour la conservation et la 
restauration de l’Esturgeon européen, 
impliquant les pays signataires couvrant 
l’essentiel de l’aire de répartition historique 
et actuelle de l’espèce. Le plan national 
d’actions pour l’Esturgeon européen constitue 

la contribution de la France à ce plan de 
dimension essentiellement européenne. 
 

 
Acipenser sturio 
Photo : Cemagref (Ph. Camoin) 

 
La durée habituelle de mise en œuvre d’un 
plan national d’actions est de 5 ans. 
Toutefois, compte tenu des caractéristiques 
biologiques de l’Esturgeon européen qui 
nécessite 10 à 15 ans de croissance avant 
d’atteindre sa maturation sexuelle, le plan 
national d’actions de cette espèce s’inscrit 
nécessairement dans une vision à plus long 
terme. 

A)A)A)A)    HHHHISTORIQUE DES ACTIONISTORIQUE DES ACTIONISTORIQUE DES ACTIONISTORIQUE DES ACTIONSSSS    

Dès les années 1920 (travaux de Roule, 1922, 
Magnin, 1959), les travaux scientifiques 
alertent sur la raréfaction de la présence 
d'Acipenser sturio, alors que cette espèce a 
déjà disparu de la plupart des grands fleuves 
lors des périodes pré-industrielles et 
industrielles. 
 
A partir des années 1950, constatant la forte 
réduction des captures de cette espèce à fort 
intérêt halieutique, l’alerte est également 

donnée par les pêcheurs sur les risques 
d’extinction de cette espèce en Gironde. 
A partir des années 1975, le CEMAGREF a 
engagé des travaux d’évaluation plus précis 
de l’état de la population girondine. Dès les 
années 1980, dans le cadre notamment des 
Contrats de Plan Etat-Région, ses travaux de 
recherche permettent de mettre au point des 
méthodes de reproduction assistées en cas de 
capture accidentelle de spécimens provenant 
du milieu naturel.  
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Les deux programmes européens LIFE Nature 
(1994-1997 puis 1998-2001) ont permis des 
avancées significatives dans le domaine de la 
connaissance de la biologie et du 
comportement de cette espèce, notamment 
en milieu estuarien, dans la sensibilisation 
des usagers et dans la poursuite de cette 
stratégie de conservation ex-situ. Ils ont tous 
deux été portés par EPIDOR, avec le 
CEMAGREF comme partenaire principal 
(programmes financièrement soutenus par 
l’Union européenne, le ministère chargé de 
l’environnement, l’agence de l’eau Adour-
Garonne, les régions Aquitaine et Poitou-
Charentes, les départements de Charente-
Maritime et de Gironde, pour un montant 
total de 2,3 millions d’euros). 
 

 
Esturgeon européen capturé puis relâché en décembre 2009 dans 
l’estuaire de la Gironde lors d’une opération de suivi menée par le 
Cemagref 
Photo : Cemagref (B. Ballion) 

 
C’est au cours du premier programme LIFE 
qu’a été construit, dans la station 
d’expérimentation du CEMAGREF à Saint-
Seurin-sur-l’Isle (Gironde), un bâtiment 
d’élevage en circuit fermé dédié à la 
conservation sur le long terme et en eau 
saumâtre de jeunes esturgeons européens 
pour tenter d’obtenir de futurs reproducteurs. 
C’est également à cette période qu’a eu lieu 
la dernière reproduction naturelle connue 
(1994) et la première réussite d’une 

reproduction assistée à partir de géniteurs 
sauvages donnant des larves viables (1995). 
Cette double opportunité a permis de 
conserver des spécimens issus de ces 
cohortes 1994 et 1995, permettant de 
disposer à terme de femelles pour conduire 
des reproductions artificielles (en effet, les 
spécimens issus des cohortes 1984 et 1988 
étaient essentiellement des mâles). Elle a 
également permis d’initier la création d’un 
autre stock de précaution ex-situ, à Berlin, en 
Allemagne, avec des alevins de 1995. 
 
Le second programme LIFE a permis 
d’identifier les habitats essentiels utilisés par 
les jeunes esturgeons en estuaire, de mettre 
au point des méthodes d’élevage et de 
sexage des juvéniles, et d’évaluer l’état de la 
population estuarienne par des techniques de 
marquage-recapture plus fiables, avec 
l’utilisation du navire de recherche l’Esturial 
(construit en 1993). 
 

 
Esturial, navire de recherche du Cemagref 
Photo : Cemagref (Ph. Camoin) 
 
Depuis les années 1980, puis dans le cadre 
des programmes LIFE avec le relais 
d’associations, et, plus récemment à partir de 
2006 avec l’implication du monde 
professionnel de la pêche, une sensibilisation 
du secteur de la pêche professionnelle 
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(marins, criées, enquêteurs, comités locaux, 
organismes de contrôle) a été mise en œuvre 
par le CEMAGREF pour diminuer les 
conséquences des captures accidentelles. L’un 
des objectifs étant d’expliquer la situation de 
cette espèce (non pêchable, non 
commercialisable) et d’inciter les pêcheurs à 
informer des captures accidentelles. En effet, 
certaines de ces captures pourraient être 
intéressantes pour enrichir génétiquement le 
stock ex-situ. Une « marche à suivre » a été 
mise en place pour le suivi de ces captures 
accidentelles (identification d'un Esturgeon 
européen, information d'une capture, 
récupération d'un spécimen, …). Elle est 
assurée maintenant par le Comité National 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
(CNPMEM) et le WWF, avec le soutien du 
ministère en charge de l’Environnement et 
d’autres soutiens locaux.  
 
Malgré son statut d’espèce protégée en 
France depuis 1982 et en Europe depuis 
1998, malgré son inscription dans plusieurs 
conventions internationales de conservation 
de la biodiversité : convention sur le 
commerce international des espèces de faune 

et de flore sauvages menacées d’extinction 
(CITES), conventions de Berne, de Bonn et 
d’OSPAR et directive européenne « Habitat 
Faune Flore », la situation de l’esturgeon 
européen n’a cessé de décliner. Acipenser 
sturio est classé en danger critique 
d’extinction dans la liste rouge des espèces 
menacées de l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature et des Ressources 
naturelles (UICN). 
 
Aujourd’hui, la dernière population mondiale 
de l’espèce est celle issue du bassin Gironde-
Garonne-Dordogne. La France a donc une 
grande responsabilité dans sa conservation, 
même si celle-ci se trouve aujourd’hui 
partagée avec les partenaires européens dont 
les eaux de la Mer du Nord et du Golfe de 
Gascogne accueillent l’espèce pendant une 
partie de son cycle de vie.  
 
Le plan national d’actions, en tant que 
déclinaison du plan international de 
conservation et de restauration, complète les 
dispositifs législatifs et réglementaires 
déployés pour la protection de cette espèce. 

B)B)B)B)    LLLLES AVANCEES RECENTESES AVANCEES RECENTESES AVANCEES RECENTESES AVANCEES RECENTES ET L ET L ET L ET L''''AVENIRAVENIRAVENIRAVENIR    

 
Alevin d’Esturgeon européen âgé de 3 mois lors d’un lâcher en Garonne 
Photo : SMEAG (Didier Taillefer) 

 
La réussite par les équipes du CEMAGREF de la 
première reproduction artificielle, à partir de 
spécimens élevés en captivité sur le site de 
Saint-Seurin-sur-l’Isle, en juin 2007 et sa 
réitération en 2008 et 2009, est un élément 
déclencheur récent qui fait renaître l’espoir 
pour l’Esturgeon européen. Elle a permis de 
repousser d’une quinzaine d’années les 
risques de disparition de l’espèce en 

disposant d’alevins permettant de soutenir 
numériquement la population relictuelle, et 
d’envisager à terme la création d’autres 
populations. 
 
Mais beaucoup de persévérance a été 
nécessaire pour arriver à ce résultat : 
- 15 ans de soins quotidiens jusqu’à ce que 
ces poissons atteignent la maturité nécessaire 
pour que des reproductions soient possibles ;  
- et plus de 25 ans de recherche menés par le 
CEMAGREF de Bordeaux, qui s’est associé par 
la suite les compétences de l’Université de 
Bordeaux I et l’Institut des eaux douces de 
Berlin, en Allemagne qui dispose désormais 
d’un stock d’Acipenser sturio provenant du 
bassin de la Gironde. 
Compte-tenu de la durée du cycle de 
l’espèce, une semblable persévérance sera 
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nécessaire avant d’espérer retrouver une 
dynamique naturelle de la population, si les 

causes qui ont conduit à son effondrement 
sont maîtrisées. 

C)C)C)C)    CCCCADRE JURIDIQUEADRE JURIDIQUEADRE JURIDIQUEADRE JURIDIQUE    

L’objectif de la réglementation relative à la 
protection des espèces menacées prise en 
application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du 
code de l’Environnement, vise à assurer le 
maintien ou le rétablissement de ces espèces 
dans un état de conservation favorable. Le 
plan national d’actions n’est pas un document 
opposable, il intervient en complément de 
ces dispositifs législatifs et réglementaires. 
 
Globalement, le plan national d’actions vise à 
organiser un suivi cohérent de la population 
de l’espèce, à mettre en œuvre des actions 
coordonnées favorables à la restauration de 
cette espèce ou de ses habitats, à informer 
les acteurs concernés et le public et à faciliter 
l’intégration de la protection de l’espèce dans 
les activités anthropiques.  
 
L’Esturgeon européen appartient aux espèces 
présentant des effectifs trop faibles pour 
assurer la survie de leur population. Ainsi, des 
opérations de renforcement de sa population 
ou de réintroduction s’avèrent nécessaires et 
doivent faire partie du plan national 
d’actions.  
 
Le plan national d’actions est essentiel dans 
l’application des directives européennes, 
notamment « habitats / faune / flore ». Il 
donne une vision globale de la situation de 

l’espèce qui est indispensable pour apprécier 
la pertinence des dérogations demandées 
(par exemple, dans le cadre d’un projet 
d’aménagement). A ce titre, il constitue un 
élément d’appréciation des autorités 
communautaires et de la cour de justice des 
communautés européennes dans le cadre 
d’éventuels contentieux. 
 

 
Zone de frayère potentielle et site de lâcher d’Esturgeons européens sur la 
commune de Couthures-sur-Garonne 
Photo : SMEAG (Didier Taillefer) 

 
La mise en œuvre du plan national d’actions 
peut s’appuyer sur des outils de protection 
des espaces naturels. Parmi ceux-ci, citons les 
sites du réseau Natura 2000, pour lesquels 
l’Esturgeon européen justifie la désignation, 
qui concourent à l’application des 
préconisations de gestion.    

D)D)D)D)    UUUUN PLAN INTERNATIONALN PLAN INTERNATIONALN PLAN INTERNATIONALN PLAN INTERNATIONAL DE  DE  DE  DE 

CONSERVATION ET DE RCONSERVATION ET DE RCONSERVATION ET DE RCONSERVATION ET DE RESTAURATIONESTAURATIONESTAURATIONESTAURATION    

Le plan international de conservation et de 
restauration de l’Esturgeon européen a été 
adopté dans le cadre de la Convention de 
Berne. La recommandation du comité N°127 
(2007) stipule que le plan international doit 

constituer un guide pour les autorités 
nationales compétentes. Sur le fondement de 
ce plan, les Etats concernés sont invités à 
mettre en place un plan national d’actions. 
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Le plan international considère que, seule 
une approche multi-thématique, doit 
permettre de sauvegarder et renforcer la 
population d’Esturgeon européen. Il est 
recommandé : 
 
- d’assurer de manière conséquente un 
programme de conservation ex-situ afin de 
sécuriser le devenir de l’espèce ; 
 
- de renforcer le programme de conservation 
in-situ afin de prévenir les mortalités induites 
par les captures accidentelles et de renforcer 
le cas échéant la diversité génétique du stock 
ex-situ ; 
 
- d’assurer l’accessibilité et la disponibilité 
des sites de frayères et de nourriceries 
essentiels à l’espèce pour réaliser son cycle 
biologique, un programme stratégique à long 
terme de réhabilitation des habitats étant 
requis ; 

 
- de promouvoir un programme de 
réintroduction d’une population durable dans 
des secteurs clés sélectionnés en fonction des 
éléments historiques. 
 
Le plan international vise à prévenir 
l’extinction de l’espèce et à reconstituer une 
population viable. Les actions proposées ne 
constituent pas une liste de priorités. Sept 
objectifs ont été rassemblés en quatre 
thèmes : 
 
Thème 1Thème 1Thème 1Thème 1    : : : :     
Conservation inConservation inConservation inConservation in----situ d’situ d’situ d’situ d’A. sturioA. sturioA. sturioA. sturio    

Objectif 1 : réduction significative des 
mortalités par pêche ; 

Objectif 2 : Contrôle effectif des espèces 
allochtones. 

 
Thème 2Thème 2Thème 2Thème 2    ::::    
Protection et restauration des habitats Protection et restauration des habitats Protection et restauration des habitats Protection et restauration des habitats 
essentiels de l’Esturgeon euessentiels de l’Esturgeon euessentiels de l’Esturgeon euessentiels de l’Esturgeon européenropéenropéenropéen    

Objectif 3 : Protection et amélioration de 
la qualité et de la continuité 
des habitats essentiels de 
l’Esturgeon européen en 
fleuve et estuaire ; 

Objectif 4 : Amélioration de la qualité des 
eaux. 

 
Thème 3Thème 3Thème 3Thème 3    ::::    
Conservation exConservation exConservation exConservation ex----situ et réintroduction d’situ et réintroduction d’situ et réintroduction d’situ et réintroduction d’AAAA. . . . 
sturiosturiosturiosturio    

Objectif 5 : Conservation ex-situ d’A. 
sturio ; 

Objectif 6 : Programme de renforcement 
ou de ré-introduction d’A. 
sturio. 

 
Thème 4Thème 4Thème 4Thème 4    ::::    
Coopération internationale.Coopération internationale.Coopération internationale.Coopération internationale.    

Objectif 7 : faciliter le coopération 
internationale. 
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II. Bilan de la situatioII. Bilan de la situatioII. Bilan de la situatioII. Bilan de la situation n n n 
d’Acipenser sturiod’Acipenser sturiod’Acipenser sturiod’Acipenser sturio et  et  et  et 

des moyens de des moyens de des moyens de des moyens de 
protection utilisésprotection utilisésprotection utilisésprotection utilisés    
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II Situation et protections 

A)A)A)A)    DDDDESCRIPTION DESCRIPTION DESCRIPTION DESCRIPTION D’’’’AAAACIPENSER STURIOCIPENSER STURIOCIPENSER STURIOCIPENSER STURIO    

Acipenser sturio est un poisson de grande 
taille (adultes actuellement rencontrés de 
1,45 à 2,20 m et de 13 à 70 kg, sachant qu’ils 
peuvent dépasser 3,50 m et 300 kg. Un des 
plus gros connu, pris dans la Tamise, 
atteignait 350 kg, un mâle pris par un 
pêcheur de Pauillac en Gironde en juin 1944 
atteignait 300 kg et 3,90 m). Il possède un 
corps allongé de section pentagonale, sans 
écailles, recouvert de cinq rangées de 
plaques osseuses entre lesquelles se trouvent 
de petites scutelles dermiques donnant un 
toucher râpeux. Le dos est de couleur gris 
rosé à gris beige et le ventre est blanc nacré. 
 
Le squelette est essentiellement 
cartilagineux. Des plaques osseuses 

recouvrent le crâne auquel sont soudées les 
premières vertèbres. Le museau est allongé 
et pointu, d’une longueur sensiblement égale 
à la moitié de celle de la tête. Quatre 
barbillons sensoriels non frangés sont situés 
ventralement entre le rostre et la bouche 
ventrale protractile (dépourvue de dents chez 
l’adulte).  
 
La durée du cycle de vie d’Acipenser sturio    
est relativement longue, ce qui le fragilise. 
Cette espèce atteint sa maturité sexuelle à 
l’âge de 10-12 ans pour les mâles et à 13-16 
ans pour les femelles. Il a une grande 
longévité (40 à 50 ans, voire plus) et se 
reproduit plusieurs fois dans sa vie. 

 
Juvéniles d’Esturgeon européen lâchés en Gironde 
Photo : Cemagref 
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B)B)B)B)    SSSSYSTEMATIQUEYSTEMATIQUEYSTEMATIQUEYSTEMATIQUE    

Acipenser sturio (Linnaeus, 1758) 

Famille Acipenseridae  

embranchement Chordata 

sous-embranchement Gnathostomata 

classe Actinopterygii 

sous-classe Chondrostei 

ordre Acipenseriformes 

Cette famille comprend plusieurs genres :  
- Acipenser (17 espèces, dont sturio),  
- Huso (3 espèces),  
- Pseudoscaphirhynchus (3 espèces),  
- Scaphirhynchus (3 espèces).  
 
Quelques hybrides ont également été 
répertoriés entre certaines espèces 
d’esturgeons :  
- Acipenser baerii x gueldenstaedtii,  
- Acipenser baerii x nacarii, 
- Acipenser gueldenstaedtii x baerii, 
- Huso dauricus x Acipenser schrenckii,  
- Acipenser gueldenstaedtii x stellatus.  

C)C)C)C)    SSSSTATUT LEGAL DE PROTETATUT LEGAL DE PROTETATUT LEGAL DE PROTETATUT LEGAL DE PROTECTION ET REGLES CTION ET REGLES CTION ET REGLES CTION ET REGLES 

REGISSANT LE COMMERCREGISSANT LE COMMERCREGISSANT LE COMMERCREGISSANT LE COMMERCE INTERNATIONALE INTERNATIONALE INTERNATIONALE INTERNATIONAL    

La pêche intensive, l’artificialisation de tous 
les fleuves et la destruction des zones de 
frayères, la construction de barrages, 
l’extraction de granulats et la pollution sont 
les causes majeures de déclin de l’espèce. 
Aujourd’hui, Acipenser sturio est une espèce 
en danger critique d’extinction (UICN CR-A2d). 
 
Acipenser sturio est protégé ou soumis à 
réglementation, au niveau : 
 
International : 
- Convention de Washington sur le 

Commerce International des espèces de 

faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction ou CITES, 1973, (Annexe I) ; 

- Convention sur les espèces migratrices, 
dite de Bonn, 1979 (Annexe I et II) ; 

- Convention relative à la conservation de 
la vie sauvage et du milieu naturel de 
l’Europe, dite Convention de Berne, 1979, 
(Annexe II) ; 

- Convention OSPAR, 1992, pour la 
protection de l’environnement marin de 
l’Atlantique Nord-Est (Acipenser sturio sur 
la liste 2008 des espèces menacées et/ou 
en déclin). 
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Communautaire : 
- Directive du Conseil des Communautés 

Européennes CEE/92/43, dite Habitats, 
1992, (Annexe II : Acipenser sturio, 
espèce d'intérêt communautaire dont la 
conservation nécessite la désignation de 
zones spéciales de conservation ; Annexe 
IV : espèce d'intérêt communautaire qui 
nécessite une protection stricte). La 
France a désigné 6 sites Natura 2000 : la 
Garonne FR7200700, le marais de 
Brouage (et marais Nord d’Oléron) 
FR5400431, le marais de la Seudre 
FR5400432, l’estuaire de la Gironde 
FR7200677, le pertuis charentais 
FR5400469 et la Dordogne FR7200660. 

- Règlement (CE) nº 338/97 du Conseil du 
9 décembre 1996 relatif à la protection 
des espèces de faune et de flore 
sauvages par le contrôle de leur 
commerce : Annexe A ; 

 
National : 
- Arrêté du    9 juillet 1999 fixant la liste des 

espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont 
l'aire de répartition excède le territoire 
d'un département ; 

- Arrêté interministériel du 20 décembre 
2004 interdisant la pêche et la vente 
d’Acipenser sturio (NB : cet arrêté abroge 
celui du 25/01/1982). Cet arrêté étend la 
protection aux habitats particuliers de 
l’espèce en interdisant leur destruction, 
leur altération et leur dégradation ; 

- Arrêté ministériel du 14/04/1981 
interdisant la pêche d’Acipenser sturio 
dans la partie salée de l'estuaire de la 
Gironde ;  

- Arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux 
exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des 
matériaux de carrières modifié par arrêté 
du 24 janvier 2001 interdisant les 
extractions de matériaux dans le lit 
mineur des cours d’eau et dans l’espace 
de mobilité de ces cours d’eau ; 

- Article L. 321-8 du code de 
l’environnement : les extractions de 
matériaux non visés à l'article 2 du code 
minier sont limitées ou interdites 
lorsqu'elles risquent de compromettre, 
directement ou indirectement, l'intégrité 

des plages, dunes littorales, falaises, 
marais, vasières, zones d'herbiers, 
frayères, gisements naturels de 
coquillages vivants et exploitations de 
cultures marines ; 

- Décret n° 2008-283 du 25 mars 2008 
relatif aux frayères et aux zones de 
croissance ou d’alimentation de la faune 
piscicole et modifiant le code de 
l’environnement ; 

-  Arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des 
espèces de poissons et de crustacés et la 
granulométrie caractéristique des zones 
de frayères en application de l’article 
R. 432-1 du code de l’environnement ; 

-  Arrêté du 1er avril 2008 fixant les règles 
techniques auxquelles doivent satisfaire 
les piscicultures d’eau douce soumises à 
autorisation au titre du Livre V du code de 
l’environnement (rubrique 2130 de la 
nomenclature des installations classées) ; 

-  Décret n° 2007-1760 du 14 décembre 
2007 portant dispositions relatives aux 
régimes d'autorisation et de déclaration 
au titre de la gestion et de la protection 
de l'eau et des milieux aquatiques, aux 
obligations imposées à certains ouvrages 
situés sur les cours d'eau, à l'entretien et 
à la restauration des milieux aquatiques 
et modifiant le code de l'environnement. 

 
Départemental :  
- Deux arrêtés préfectoraux des 

03/02/1981 et 08/07/1981 interdisant 
l'extraction de matériaux dans la Garonne 
et la Dordogne ; 

- arrêté préfectoral de protection de 
biotope du 07 novembre 1985 en vue de 
la protection des frayères d’Acipenser 
sturio sur la Garonne, dans le 
département du Lot-et-Garonne, des PK 
95 à 105-450 en rive droite (et 105-400 
en rive gauche) ;  

- arrêté préfectoral de protection de 
biotope du 17 avril 1990 en vue de la 
protection des frayères d’Acipenser sturio 
sur la Garonne, dans le département de la 
Gironde, depuis la limite départementale 
Lot-et-Garonne/Gironde jusqu’au pont de 
la RD15 reliant les communes de Castets-
sur-Dorthe et de Saint-Martin-de-Sescas. 
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DDDD))))    AAAASPECTS DE LA BIOLOGISPECTS DE LA BIOLOGISPECTS DE LA BIOLOGISPECTS DE LA BIOLOGIE ET DE LE ET DE LE ET DE LE ET DE L’’’’ECOLOGIE ECOLOGIE ECOLOGIE ECOLOGIE 

INTERVENANT DANS LA INTERVENANT DANS LA INTERVENANT DANS LA INTERVENANT DANS LA CONSERVATIONCONSERVATIONCONSERVATIONCONSERVATION    

1)1)1)1)    RépartitionRépartitionRépartitionRépartition    

Autrefois, Acipenser sturio était abondant le 
long des côtes et dans la majorité des grands 
fleuves de toute l’Europe, présentant ainsi 
l’une des plus grandes aires de répartition 
parmi les différentes espèces d’esturgeon. Il a 
fréquenté la plupart des eaux côtières 
européennes de l’Atlantique Nord-Est, en 
particulier dans les eaux peu profondes de la 
mer du Nord et de la mer Baltique, ainsi que 
certaines eaux côtières de la mer Noire et de 
la Méditerranée, dont la mer Ligure, la mer 
Tyrrhénienne, l'Adriatique, la mer Ionienne, le 
nord de la mer Egée et la mer Marmara. 
L’espèce a parfois aussi été signalée dans les 
eaux côtières d’Islande et de la mer Blanche 
au nord-ouest de la Russie, ainsi que le long 
des côtes atlantique et méditerranéenne 
d’Afrique du Nord au niveau de Casablanca, 
Oued Bou Regreg et Fedalla. L’aire de 
répartition a couvert plus de 30 bassins 
versants dans l'ensemble de l'Europe jusqu'à 
son déclin amorcé à la fin du 19ème siècle. 

Deux populations reproductrices existaient 
encore dans le milieu des années 70, dans 
l’estuaire de la Gironde, en France, et dans le 
Rioni, en Géorgie. 
 
Les dernières données sur la distribution de 
l’espèce ont été compilées récemment 
(Williot et coll., 2002a). Sa présence sur le 
fleuve Rioni est devenue très incertaine, les 
recherches sur l’existence et la taille d’une 
population relictuelle ayant cessé au début 
des années 90 malgré quelques travaux 
récents qui ont montré une dégradation des 
conditions écologiques nécessaires à la 
reproduction. 
 
Par conséquent, l’hydrosystème Gironde-
Garonne-Dordogne, en France, est sans doute 
le dernier bassin européen où l'on peut 
encore parler d’une « population », peut-être 
même le dernier bassin où l’espèce vit 
encore. 
 
 

  

Evolution de la répartition de l’Esturgeon européen en Europe entre 1850 et 2008 
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2)2)2)2)    Les habitats Les habitats Les habitats Les habitats 
préférentielspréférentielspréférentielspréférentiels    

Au cours de son cycle vital, la population 
d'Acipenser sturio vit successivement dans les 
eaux douces, les eaux saumâtres, et les eaux 
marines. Compte tenu de la rareté des 
reproductions, peu de connaissances sont 
disponibles sur l’utilisation des frayères 
situées pour cette espèce en eau douce et sur 
la localisation des juvéniles lors de leur 
première année. Les conditions optimales de 
reproduction ont toutefois été précisées dans 
la Garonne et la Dordogne et les zones de 
frayères potentielles ont été identifiées et 
caractérisées (Jego et coll., 2002). L'esturgeon 
se reproduit sur des galets et des graviers 
dans des zones profondes (plus de 5 mètres) 
avec des courants importants. Les oeufs 
dérivent et se fixent sur le substrat. Les 
circonstances du frai et le comportement des 
géniteurs n'ont, jusqu'à présent, jamais été 
scientifiquement observés. 
 

 
Larve d’Esturgeon européen 
Photo : Cemagref 

 
Les jeunes esturgeons européens de l’année 
semblent demeurer plusieurs mois en zone 
fluviale dès leur première saison estivale. 
L'alimentation et le comportement des 
juvéniles en eau douce lors de la première 
année sont encore très mal connus : leur 
régime serait essentiellement fondé sur des 
macro-invertébrés comme les oligochètes et 
les larves de chironomidés. 
 

 
Confluence de la Garonne et la Dordogne et Estuaire de la Gironde, les habitats préférentiels de l’Esturgeon européen durant les premières 
années du cycle biologique 
Photos : DREAL aquitaine (G. Adam) et DIREN aquitaine (JF. Cassin) 

 
A la fin de leur première année, l’ensemble 
des juvéniles se retrouve en zone estuarienne 
saumâtre de la Gironde selon une gamme de 
salinité allant de 5‰ à 25‰. Ces juvéniles 

vont séjourner de 3 à 7 ans dans l’estuaire de 
la Gironde, en réalisant des migrations 
saisonnières vers l’aval en automne-hiver et 
vers l’amont au printemps-été. Dans 
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l'estuaire, les esturgeons peuvent être 
présents sur l'ensemble de la zone saumâtre, 
caractérisée par des profondeurs supérieures 
à 5 mètres et des fonds sableux à sablo-
vaseux. Cependant leur abondance est parfois 
beaucoup plus forte sur des grandes zones 
d’habitats préférentiels, en amont et aval de 
l’estuaire saumâtre, caractérisées par leurs 
fortes densités de polychètes (annélides), qui 
constituent la partie essentielle de 
l’alimentation de l’esturgeon en estuaire de 
la Gironde (Brosse, 2003). Les individus les 
plus âgés peuvent également effectuer des 
migrations automnales vers la zone littorale 
proche du panache estuarien, sur des habitats 
où ils se concentrent durant l’hiver et dont les 
caractéristiques sont peu connues, puis 
revenir en estuaire au printemps. Dans sa 
phase estuarienne, A. sturio se limite 
essentiellement aux embouchures à fonds 
vaseux ou sablo-vaseux, à une profondeur 
moyenne se situant entre 4 et 8 mètres. 
 
A partir de 3 ans, il peut effectuer des 
migrations lointaines en zone marine qui 
peuvent l’ éloigner de plus de 1000 à 
2000 km de son estuaire d‘origine, certains 
poissons issus de la Gironde ayant ainsi été 
capturés en mer d’Irlande et en mer du Nord 
jusqu’au nord du Danemark et aux portes de 
la mer Baltique. Il s’agit d’une espèce côtière, 
la plupart des spécimens sont pêchés à des 
profondeurs de moins de 93 mètres, et 
même dans 67% des cas à des profondeurs 
inférieures à 40 mètres (Rochard et coll., 
1997). La présence d’individus de grande 
taille a été constatée dans le passé à des 
profondeurs entre 100 et 200 mètres dans 
l’Adriatique (Holcik et coll., 1989). 

3)3)3)3)    Les migrations Les migrations Les migrations Les migrations 
spécifiquesspécifiquesspécifiquesspécifiques    

Acipenser sturio est une espèce anadrome 
caractérisée par la migration des adultes 
matures depuis la mer vers les parties basses 
des fleuves où ils fraient. Son cycle de 
développement montre l'existence de 
plusieurs mouvements migratoires d’ampleur 
différente concernant les adultes et les 
juvéniles. La migration des immatures (ou 

juvéniles) dans l'estuaire est spécifique à 
cette espèce migratrice.  
 
La première phase du cycle de l’espèce a lieu 
en eau douce. Après la reproduction et une 
incubation des oeufs de 80 à 104 heures, les 
alevins éclosent et demeurent en zone 
fluviale à l’aval des sites de frai, dévalant 
progressivement en estuaire de l’été à la fin 
de l’automne.  
 
Les juvéniles demeurent ensuite de 3 à 7 ans 
en estuaire, en réalisant des migrations 
automnales sur le littoral proche de l’estuaire 
pour passer l’hiver et remonter en estuaire au 
printemps. En Gironde, cette migration 
spécifique à l'espèce, est appelée "Mouvée 
de la Saint-Jean". Elle serait liée au 
différentiel thermique se créant entre 
l’estuaire et la mer selon les saisons et à la 
dynamique des ressources trophiques.  
 
Après leur phase de vie en estuaire et littoral 
proche, les juvéniles de 3 à 7 ans partent 
pour une migration lointaine dans la vaste 
aire de répartition marine de l’espèce, en 
fréquentant les côtes du golfe de Gascogne, 
de la Manche, de la mer du Nord, et de la 
mer d’Irlande, sans que soit connu le 
déterminisme de cette migration ni ses 
exigences ou déterminants alimentaires. C’est 
au cours de cette phase marine que le 
juvénile acquerra sa maturité sexuelle, les 
cycles de reproduction (estimés annuels pour 
les mâles et trisannuels pour les femelles) 
provoquant la migration de retour du poisson 
dans son bassin d’origine (niveau de homing 
estimé élevé chez l’Esturgeon européen) pour 
s’y reproduire. 
 
La période de migration de reproduction varie 
selon les fleuves et la température. Les 
adultes sont reproducteurs à partir de 10-12 
ans, pour les mâles, et 13-16 ans, pour les 
femelles. Les esturgeons entrent dans les 
fleuves de janvier à octobre, avec un 
maximum de début avril à fin mai en 
périodes de hautes eaux. Dans le bassin 
Gironde-Garonne-Dordogne, la période de frai 
est concentrée au printemps avec un 
maximum en mai et pendant les dix premiers 
jours de juin après une arrivée dans l'estuaire 
un mois plus tôt. Après reproduction 
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éventuelle, les adultes dévalent vers la mer 
et partent à nouveau en migration littorale 
lointaine jusqu’au prochain cycle 
gamétogénétique. 

4)4)4)4)    Etat de la populationEtat de la populationEtat de la populationEtat de la population    

a)a)a)a)    Stock et cohortesStock et cohortesStock et cohortesStock et cohortes    

Les effectifs d’Acipenser sturio sont au plus 
bas, le déclin de l’espèce est rapide. En 
France, les deux dernières reproductions en 
milieu naturel ont été constatées en 1988 et 
1994. Le nombre de juvéniles nés en 1988 
est estimé autour de quelques centaines à 
quelques milliers d’individus (Castelnaud et 
coll., 1991 ; Lepage et Rochard, 1995). Les 
recherches en génétique suggèrent fortement 
que la cohorte de 1994 provient d’un seul 
couple de géniteurs (Ludwig et coll., 2004). 
9 000 alevins issus d’une reproduction 
artificielle réalisée en 1995 ont par ailleurs 
été déversés à différents stades dans la 
Garonne et la Dordogne. Plus récemment les 
lâchers d’alevins issus des reproductions 
artificielles annuelles ont concerné 7 000 
spécimens de 2,5 à 3 mois en 2007 ; 85 000 
en 2008 et 40 000 en 2009. 
 
Des estimations ont été réalisées par le 
CEMAGREF au début des années 2000 
(programme LIFE sturio 2) sur l’état du stock 
d’esturgeons juvéniles issu de ces 
reproductions. On considérait alors qu’il 
existait en estuaire, dans les années 1990, 
entre 6000 et 8000 individus de la cohorte 
1988, et environ 2000 à 3000 individus des 
cohortes 1994 et 1995. 
 
Ceci témoigne du nombre très faible de 
géniteurs actifs dans la nature, confirmé de 
façon frappante par le nombre décroissant du 
signalement de captures accidentelles de 
géniteurs en migration génésique, de l’ordre 
de 0 à 1 par an ces dernières années, contre 
2 à 6 au milieu des années 80. Il en est de 
même des captures signalées en mer, de 
l’ordre de 3 à 4 par an ces dernières années 
contre 12 à 15 par an dans les années 1995. 
Ces chiffres déclaratifs demeurent cependant 
très dépendants de l’intensité des campagnes 
de sensibilisation.  

 
Esturgeon européen conservé en captivité à la station expérimentale de 
Saint-Seurin-sur-l’Isle. 
Photo : SMEAG (Didier Taillefer) 

 
Les poissons qui devraient actuellement être 
en âge de se reproduire dans les fleuves, 
issus des très rares reproductions naturelles 
enregistrées ces deux dernières décennies, 
ne remontent pas dans les fleuves. Il s'agit 
essentiellement de poissons nés avant 1988. 
Si ces poissons, qui ont pourtant quitté 
l’estuaire par plusieurs milliers dans les 
années 1990 avaient déjà totalement 
disparu, l'avenir de la population sauvage ne 
reposerait plus que sur les cinq seules 
cohortes nées en France depuis cette date : 
en 1994 issue du milieu naturel, et en 1995 
puis 2007 à 2009 issues de reproductions 
artificielles réalisées en France par le 
Cemagref. 
 
La taille de la population actuelle en 
Atlantique Nord-Est demeure inconnue. Les 
niveaux de survie des juvéniles des dernières 
cohortes (1998, 1994, 1995) sont également 
difficiles à apprécier en phase marine. 
Cependant, l’ensemble des indicateurs 
converge et laisse entrevoir une poursuite du 
déclin de la population, le nombre d'individus 
dans la nature est assurément devenu très 
limité. 

b)b)b)b)    Exploitation de l’espèceExploitation de l’espèceExploitation de l’espèceExploitation de l’espèce    

Dans presque tous les pays de son aire de 
répartition, Acipenser sturio a fait l’objet 
d’une activité de pêche importante 
étroitement liée à l’avènement et à l’essor du 
chalut (Holcik et coll., 1989) et du filet 
maillant. Il était en effet parmi les poissons 
les plus recherchés car sa chair, de goût très 
agréable, est appréciée. Les oeufs des 
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femelles matures ont été employés pour la 
production du caviar, et ses gélatines ont été 
utilisées dans l'industrie alimentaire (Holcik 
et coll., 1989). Le collagène de la vessie 
natatoire a été employé dans l'industrie 
optique et de la restauration de porcelaine et 
faïence (ichtyocolle). Holcik et coll. (1989) 
ont estimé la prise mondiale de l’espèce 
entre 150 et 200 tonnes au début du 20ème 
siècle. Ce poids équivaudrait à des effectifs de 
l’ordre de 14 000 à 16 000 poissons.  
 
 

 
Capture d’un esturgeon européen par les pêcheurs professionnels de 
l’estuaire de la Gironde dans les années 1950 

 
Pendant les 50 années suivantes, les prises 
dans les bassins de la mer du Nord et surtout 
de la Baltique se sont fortement amenuisées, 
et Acipenser sturio est devenu partout une 
espèce très rare. Depuis les années 20, ce 
poisson a perdu son importance commerciale 
dans presque tous les pays de son aire de 
répartition.  
 
Peu de temps après la deuxième guerre 
mondiale, la seule population 
commercialement importante, fournissant 
une prise moyenne annuelle (fin des années 
40 et début des années 50) d'environ 50 
tonnes de poissons et 3 tonnes de caviar, est 
restée celle de la Gironde (Castelnaud et coll., 
1991). Alors qu'en 1947 une quantité 
approximative de 4000 individus était encore 
pêchée dans la Gironde, la prise est 
descendue à 195 spécimens en 1963 et était 
de quelques individus déclarés dans les 
années 1980.  
 
Finalement, la pêche d'Acipenser sturio a été 
interdite en France à partir de 1982 (arrêté 
interministériel du 25 janvier 1982). 

Aujourd’hui, l’Esturgeon européen fréquente, 
aux différentes phases de son cycle 
biologique, des secteurs où se pratiquent des 
activités de pêche ciblant d’autres espèces 
d’intérêt halieutique. Selon les techniques de 
pêche utilisées, la capture même non 
souhaitée d’esturgeons peut conduire à la 
mort des spécimens. Les prises, pouvant 
représenter des centaines de captures 
annuelles dans les années 1980-90, se sont 
réduites depuis 15 ans du fait de la rareté de 
nouvelles cohortes. Même peu nombreuses 
dans l’absolu, les prises ne sont pas 
négligeables si elles sont rapportées au très 
faible nombre d’individus qui composent 
actuellement l’ultime population et à la durée 
du cycle de l’esturgeon européen. On 
considère aujourd’hui que ces captures 
accidentelles pourraient être le facteur 
principal de la poursuite de la disparition de 
l’espèce. 
 

 
Esturgeon européen capturé accidentellement par un pêcheur 
professionnel au large des Asturies. 
Photo : Jorge Chachero 

 
La réglementation en vigueur impose au 
pêcheur la remise à l’eau des esturgeons 
capturés vivants ou morts. La pêche devient 
illégale lorsque le pêcheur décide de 
conserver l’esturgeon. 

c)c)c)c)    Stock captifStock captifStock captifStock captif    

Le nombre de géniteurs migrant, et du même 
coup la probabilité de disposer de façon 
simultanée d’un mâle et d’une femelle 
mature étant devenue très faible, la stratégie 
s’est orientée dès les années 1990 sur 
l’élevage d’individus juvéniles, capturés en 
estuaire, issus principalement des 
reproductions naturelles 1988 et 1994, ainsi 
que d’alevins obtenus d’une reproduction 
artificielle réussie en 1995.  
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Des spécimens sont conservés en captivité en 
vue des opérations de soutien de population 
par reproduction artificielle et déversement. 
Les esturgeons sont détenus sur deux sites : 
à la station d’expérimentation du CEMAGREF 
située à Saint-Seurin-sur-l'Isle (Gironde, 
France): 79 esturgeons, dont 41 issus de 
reproductions en fleuve (1 adulte antérieur à 
1980, 7 adultes des années 1984 à 1988, 17 
juvéniles de 1994-95 capturés après quelques 
années en milieu naturel, 16 juvéniles de 
1994 capturés à moins d'un an) et 38 issus de 
la reproduction artificielle de 1995. Enfin, des 
alevins issus de la cohorte 2007 (300), de la 
cohorte 2008 (400) et de la cohorte 2009 
(250) ont été conservés pour le futur stock de 
géniteurs, en tenant compte de la diversité 
génétique de ces spécimens.  
 
 

 
Station de conservation des Esturgeons européens du Cemagref à Saint-
Seurin-sur-l’Isle, bassins sous éclairage adapté. 
Photo : DREAL aquitaine (G. Adam) 

 
A la pisciculture expérimentale de l'Institut 
Ecologie des eaux douces et Pêcheries 
continentales de Berlin (Allemagne): 17 
esturgeons issus de la reproduction artificielle 
de 1995. Y ont également été acheminés 350 
poissons de la cohorte 2007, 1100 poissons 
de la cohorte 2008 et 350 de la cohorte 2009. 
 
Depuis 2007, les poissons les plus âgés du 
stock captif français sont entrés dans leur 
période de maturité sexuelle, ce qui a permis 
de réussir des reproductions artificielles. Pour 

les années à venir, il est donc maintenant 
possible de renouveler ce type de 
reproduction, ce qui fait renaître un espoir 
pour inverser la tendance au déclin de cette 
espèce. A plus longue échéance, il est permis 
d’envisager que cette espèce fera la 
reconquête des espaces qu’elle n’aurait 
jamais dû quitter.  
 
 

 
Esturgeons européens conservés dans la station du Cemagref de Saint-
Seurin-sur-l’Isle. 
Photo : DREAL aquitaine (G. Adam) 

5)5)5)5)    Etat des habitatsEtat des habitatsEtat des habitatsEtat des habitats    

a)a)a)a)    Zones coloniséesZones coloniséesZones coloniséesZones colonisées    

Actuellement, les eaux continentales 
colonisées par l’espèce se limitent à l’estuaire 
de la Gironde et aux parties basses des 
fleuves Garonne et Dordogne. 
 
Une synthèse collective récente a essayé de 
montrer, qu’en plus de la pêche, 
l’artificialisation de tous les fleuves et la 
destruction des zones de frayères, la 
construction de barrages, l’extraction de 
granulats et la pollution avaient été une des 
causes majeures de déclin de l’espèce (Williot 
et coll., 2002c). 
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b)b)b)b)    FrayèresFrayèresFrayèresFrayères    

En l’état actuel des connaissances et compte 
tenu de la faiblesse des effectifs de la 
population d’Acipenser sturio, il semble que 
les habitats indispensables à la survie de 

l’espèce soient suffisants en quantité et en 
qualité.  
 
Les zones de frayères historiques et 
potentielles ont été inventoriées et sont loin 
d’être saturées. 
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Localisation des frayères potentielles de l’Esturgeon européen dans la Garonne et la Dordogne 
(d’après Jego et coll. 2002). 
 
c)c)c)c)    Nourriceries estuariennesNourriceries estuariennesNourriceries estuariennesNourriceries estuariennes    

Pour ce qui concerne le stade juvénile entre 1 
et 7 ans, les nourriceries ont été qualifiées et 
inventoriées pour la partie aval de l’estuaire. 
L’utilisation des zones estuariennes amont, 

notamment par les juvéniles de l’année, 
reste à préciser. L’altération ou la destruction 
des habitats estuariens et fluviaux en tout ou 
partie est susceptible de réduire les chances 
de survie de l’espèce et de remettre en cause 
les chances de succès d’un programme de 
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restauration de l’espèce. Or, les usages 
anthropiques menacent toujours l’état de ces 
habitats : aménagements divers, exploitation 
des granulats en estuaires, entretien des 

voies navigables, modifications 
hydrodynamiques en estuaire ayant des 
conséquences sur les phases sédimentaires. 
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Habitats de l’Esturgeon européen en Gironde Garonne et Dordogne et 
principales menaces d’origine anthropique. 

Dragage dans l’estuaire de la Gironde 
Photo : DREAL aquitaine (B. Gaillard) 

 
d)d)d)d)    MicropolluantsMicropolluantsMicropolluantsMicropolluants    

La pollution du milieu de vie de l’esturgeon 
est une menace moins bien cernée mais 
latente. L’assimilation de contaminants 
présents dans le milieu ou dans les espèces 
composant le régime alimentaire de 
l’esturgeon peuvent conduire à une 
bioaccumulation dans certains organes et 
provoquer des altérations physiologiques. Les 
connaissances dans le domaine se limitent à 
l’observation des bioaccumulations de 
contaminants sur les esturgeons sibériens 
(Acipenser baeri) échappés d’une pisciculture 
et ayant vécu plusieurs mois dans la Gironde. 
 
Des pollutions ponctuelles mortelles sont 
également toujours possibles mais 
imprévisibles. Elles pourraient conduire à des 
mortalités directes d’esturgeons exposés à 
ces pollutions. 

e)e)e)e)    Libre circulationLibre circulationLibre circulationLibre circulation    

Les habitats vitaux de l’esturgeon étant en 
bonne partie situés en aval des premiers 

barrages présents sur la Dordogne et sur la 
Garonne, la libre circulation n’apparaît pas 
aujourd’hui être un problème prioritaire. 
Historiquement, des esturgeons ont été 
capturés au pied du barrage de Bergerac sur 
la Dordogne voire au niveau de Toulouse sur 
la Garonne. Mais, actuellement, les habitats 
disponibles sur la partie aval sont suffisants 
pour satisfaire les besoins de la population 
d’Esturgeon européen.  
 
Toutefois, compte tenu de la volonté de 
restaurer la population d’Esturgeon européen, 
il y a lieu de rester vigilant quant au risque de 
nouveaux cloisonnements longitudinaux et 
transversaux, qui sont bien évidemment à 
proscrire.  
 
La mise en place de la trame verte et bleue 
et l’application des dispositions de la 
Directive Cadre sur l’Eau (continuité 
écologique) vont contribuer à la prise en 
compte des exigences de cette espèce 
emblématique. 
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Tableau récapitulatif de l’évaluation de l’état et des tendances d’évolution de la population d’Acipenser sturio 
pour différents critères de population ou de pression 

 
 Intitulé Etat + Tendance Commentaires 

     

habitats essentiels habitats essentiels habitats essentiels habitats essentiels     
(frayères, nourriceries, ...)      

Les zones de frayères sont connues, elles semblent avoir retrouvé en partie leur 
potentiel par récupération de matériaux sur les berges des cours d’eau. 
Les extractions alluvionnaires récentes comme les immersions des produits de 
dragages dans l'estuaire de la Gironde ont certainement diminué la capacité 
d'accueil de l'estuaire pour les jeunes. 

répartition de l'espèce dans le répartition de l'espèce dans le répartition de l'espèce dans le répartition de l'espèce dans le 
bassinbassinbassinbassin    ☺ � 

A ce stade, la répartition est conforme à ce que l’on pourrait attendre compte 
tenu des effectifs disponibles 

niveniveniveniveaux de fréquentationaux de fréquentationaux de fréquentationaux de fréquentation    � � 
Au plus bas niveau jamais atteint, les effectifs sont d’autant plus à la baisse 
qu’aucune reproduction n’a été observée depuis 1994. 

potentialité du stock potentialité du stock potentialité du stock potentialité du stock 
reproducteurreproducteurreproducteurreproducteur    � � 

Stock de géniteurs potentiels insuffisant pour assurer naturellement la pérennité 
de l’espèce. 

niveau de recrutementniveau de recrutementniveau de recrutementniveau de recrutement    � � 
Raréfaction des reproductions en milieu naturel, dernière reproduction naturelle 
en 1994, dernière reproduction en milieu contrôlé en 1995. Faute de nouvelles 
cohortes, et sauf soutien de population les effectifs ne peuvent que décroître. 

dynamique du stock dynamique du stock dynamique du stock dynamique du stock     
(équilibre des cohortes)    � � En dessous de ses limites de sécurité biologique 

efficacité de la reproductionefficacité de la reproductionefficacité de la reproductionefficacité de la reproduction    � � 
Pas de reproductions observées depuis 1994, le faible nombre de géniteurs grève 
les chances de rencontre d’un couple. 
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caractéristiques sanitairescaractéristiques sanitairescaractéristiques sanitairescaractéristiques sanitaires    ? � 
Pas de difficultés observées mettant en jeu la survie des individus mais des 
doutes subsistent au regard de la méconnaissance des effets sur le long terme par 
exemple sur la fécondité. 

     

 Bilan partiel du stockBilan partiel du stockBilan partiel du stockBilan partiel du stock    � �  
 

captures accidentelles ou captures accidentelles ou captures accidentelles ou captures accidentelles ou 
braconnagebraconnagebraconnagebraconnage  � � 

Très forte exploitation par pêche après la seconde guerre mondiale amenant 
l'espèce au bord de l'extinction.  
Les taux de mortalités estimés pour l’espèce mettent en relief l’importance de la 
mortalité en partie liée aux actes de braconnages. 

obstacles à la migrationobstacles à la migrationobstacles à la migrationobstacles à la migration    ☺ � 
Les premiers obstacles (Golfech, Bergerac) ne sont pas équipés de dispositifs de 
franchissement spécifiques, ce facteur n'est pas limitant actuellement, la digue du 
bras de Macau a été réouverte à la migration 

pressions en mer pressions en mer pressions en mer pressions en mer     � ? 
Les taux de mortalités estimés pour l’espèce mettent en relief l’importance de la 
mortalité en mer en partie liée aux captures accidentelles et aux actes de 
braconnages. Les autres pressions marines semblent moins importantes même si 
les connaissances sont encore limitées sur ce compartiment. 

qualité des eaux et milieuxqualité des eaux et milieuxqualité des eaux et milieuxqualité des eaux et milieux    � ? 

Ne semble pas un facteur perturbant actuellement la phase de croissance et de 
migration estuarienne des dernières cohortes (1994-95), effet inconnu même si 
des contaminants peuvent être observés. La pression semble stable. 
L’adoption du SDAGE Adour Garonne fin 2009 et l’application du Programme De 
Mesure notamment en lien avec les dispositions B et C, doivent permettre 
d’améliorer la qualité des cours d’eau. 

altérations physiquesaltérations physiquesaltérations physiquesaltérations physiques  
(aménagement, etc.) � ? 

Des pressions sont exercées sur la partie estuarienne notamment au niveau des 
nourriceries (entretien du chenal de navigation, projets potentiels d’extraction de 
granulats) 
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modification du régime modification du régime modification du régime modification du régime     
hydraulique des cours d'eauhydraulique des cours d'eauhydraulique des cours d'eauhydraulique des cours d'eau    ? ? 

La régulation des fleuves Garonne et Dordogne et l’évolution générale du climat 
limitent l'occurrence et l'importance des crues printanières et modifient les 
conditions physico-chimiques estuariennes (oxygénation, salinité, turbidité).  

     

 Bilan partiel des pressionsBilan partiel des pressionsBilan partiel des pressionsBilan partiel des pressions    � � 
Le caractère alarmant du bilan des pressions est conditionné par l’importance des 
pressions en mer et notamment du braconnage. 

     

 Bilan global de l'état et des Bilan global de l'état et des Bilan global de l'état et des Bilan global de l'état et des 
tendancestendancestendancestendances    � �  
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Photo : SMEAG (Didier Taillefer) 
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III. Besoins et enjeux III. Besoins et enjeux III. Besoins et enjeux III. Besoins et enjeux 
dddde la conservation e la conservation e la conservation e la conservation 

d’d’d’d’Acipenser sturio Acipenser sturio Acipenser sturio Acipenser sturio et et et et 
définition d’une définition d’une définition d’une définition d’une 

stratégie à long termestratégie à long termestratégie à long termestratégie à long terme    
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III Enjeux et stratégie 

La situation actuelle d’Acipenser sturio est 
suffisamment préoccupante (menacée 
d’extinction) pour que soient mises en œuvre 
des actions qui, dans un premier temps, 
inverseront cette tendance à la dégradation 
et, dans un second temps, conduiront à la 
reconquête des espaces qu’occupait autrefois 
cette espèce.  
 
Compte tenu des caractéristiques biologiques 
d’Acipenser sturio et des contraintes 
administratives et réglementaires, la 
restauration et la gestion de cette espèce ne 
peuvent être envisagées qu’en considérant 
plusieurs niveaux d’application, du local à 

l’international. De plus, son long cycle de 
développement implique que les actions 
soient poursuivies sur le long terme 
(probablement plusieurs décennies). 
 
L’étendue de l’aire de répartition marine 
d’Acipenser sturio impose une approche 
globale au niveau européen. A cet égard, le 
plan international de conservation 
d’Acipenser sturio, adopté fin 2007, trace un 
canevas d’actions possibles qui sont à 
décliner dans les Etats européens, sachant 
que tous ne sont pas égaux face à la situation 
de cette espèce.  
 

 

 
Alevin d’Esturgeon européen issu d’une reproduction en captivité à la station expérimentale du Cemagref de Saint-Seurin-sur-l’Isle. 
Photo : Cemagref 

 
Compte tenu du système fluvio-estuarien 
« Gironde-Dordogne-Garonne », dernier 
territoire de reproduction et de croissance des 
juvéniles connu, la France a un rôle tout 
particulier dans ce dispositif, surtout depuis la 
réussite des reproductions artificielles à partir 
d’animaux élevés en captivité. Les autres 
Etats peuvent, pour l’instant, intervenir sur 
leurs territoires pour lutter contre les captures 
accidentelles, préserver les habitats 
favorables à cette espèce et conduire des 
études afin de déterminer les conditions de 
réintroduction dans les fleuves de présence 
historique de cette espèce. 

 
Concerné plus spécifiquement par la fraction 
continentale relique de l’aire de répartition 
de cet esturgeon, la France s’engage à mettre 
en œuvre un plan national d’actions adapté à 
son territoire, en cohérence avec le plan 
international de restauration. Le système 
fluvio-estuarien Gironde / Dordogne / 
Garonne étant le territoire sur lequel 
l’essentiel des stratégies de conservation 
et/ou de restauration de l’espèce, il est 
prioritaire. Ceci étant, pour qu’une espèce 
aussi menacée se reconstitue, il faudra à plus 
ou moins long terme pouvoir constituer 
d’autres noyaux de populations viables. 
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Afin d’assurer une bonne cohérence avec le 
niveau européen, le plan national d’actions 
s’articulera autour de quatre axes :  
 
AXE 1:AXE 1:AXE 1:AXE 1:    
la conservation in situ de l’espècela conservation in situ de l’espècela conservation in situ de l’espècela conservation in situ de l’espèce    ::::    
- poursuite de la sensibilisation et de 
l’information, et optimisation de l’application 
de la police de la pêche, en eau douce et en 
mer, afin de limiter le braconnage, 
- contrôle de l’introduction dans le milieu 
naturel d’espèces d’esturgeons allochtones ; 
 
AXE 2AXE 2AXE 2AXE 2    :::: 
la protection des habitats estuariens et la protection des habitats estuariens et la protection des habitats estuariens et la protection des habitats estuariens et 
fluviaux et la libre circulation de l’espècefluviaux et la libre circulation de l’espècefluviaux et la libre circulation de l’espècefluviaux et la libre circulation de l’espèce    ;;;;    
 
AXAXAXAXE 3E 3E 3E 3    :::: 
la conservation du stock de géniteurs exla conservation du stock de géniteurs exla conservation du stock de géniteurs exla conservation du stock de géniteurs ex----
situ et l’élevage des alevins situ et l’élevage des alevins situ et l’élevage des alevins situ et l’élevage des alevins jusqu’aux 
stades nécessaires pour être aptes à être 
remis dans le milieu naturel ; 
 
AXE 4AXE 4AXE 4AXE 4    :::: 
la poursuite des efforts de recherche et la la poursuite des efforts de recherche et la la poursuite des efforts de recherche et la la poursuite des efforts de recherche et la 
coopération internationale. coopération internationale. coopération internationale. coopération internationale.     

 
Géniteur d’Esturgeon européen 
Photo : DREAL aquitaine (G. Adam) 

 

 
Œufs d’Esturgeon européen en incubateur dans la station expérimentale 
du Cemagref 
Photo : MIGADO (V. Lauronce) 

 
Lâcher d’alevins d’Esturgeon européen de 3 mois en Garonne 
Photo : DREAL aquitaine (G. Adam) 
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Photo : MIGADO (V. Lauronce) 
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IV. MISE EN ŒUVRE DU IV. MISE EN ŒUVRE DU IV. MISE EN ŒUVRE DU IV. MISE EN ŒUVRE DU 
PLAN NATIONAL PLAN NATIONAL PLAN NATIONAL PLAN NATIONAL 

D’ACTIONSD’ACTIONSD’ACTIONSD’ACTIONS    ::::    
PHASE OPERATIONNELLE PHASE OPERATIONNELLE PHASE OPERATIONNELLE PHASE OPERATIONNELLE 

SUR 5 ANSSUR 5 ANSSUR 5 ANSSUR 5 ANS    
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IV Plan d’Actions sur 5 ans 

A)A)A)A)    DDDDUREE ET AIRE DUREE ET AIRE DUREE ET AIRE DUREE ET AIRE D’’’’APPLICATION DU PLANAPPLICATION DU PLANAPPLICATION DU PLANAPPLICATION DU PLAN    

Le plan est prévu pour une durée de 5 ans à 
partir de son approbation par le ministère 
chargé de l’environnement. L’objectif est de 
produire un plan qui soit concret, 
opérationnel et chiffré. Comme il existe un 
plan international validé, le plan national 
s’appuie sur son contenu pour proposer les 
actions concrètes qui seront mises en œuvre. 
Le projet de plan national présenté s’appuie 
également sur les travaux du « Comité 
Sturio » qui a travaillé au niveau local de 
2005 à 2007 (période post-LIFE, jusqu’à 
constitution du comité de pilotage du Plan 
National d’Actions).  
 
Ceci étant, la stratégie de restauration doit 
s’insérer dans une vision à plus long terme 
compte tenu des caractéristiques biologiques 
de l’Esturgeon européen, notamment de l’âge 

de première maturité sexuelle qui est de 
l’ordre de 10 à 15 ans et de son long cycle 
potentiel de vie. Son aire d’application est 
variable selon les actions développées dans 
les axes détaillés ci-après. Le chiffrage de ce 
plan quinquennal figure au § IV.D. 
 
Le plan d’une durée de 5 ans nécessite une 
évaluation finale mais aussi un bilan 
intermédiaire. Ce bilan doit être réalisé à mi 
parcours soit durant l’année 2013. 
 
L’objectif sera d’évaluer l’état d’avancement 
de chaque mesure et de diagnostiquer le cas 
échéant les difficultés d’application. En 
fonction des résultats intermédiaires, une 
dynamique nouvelle, un renforcement des 
moyens ou une adaptation de la mesure 
pourront être proposés. 

 
Esturgeon européen capturé en estuaire de la Gironde, marqué puis relâché  
lors des suivis menés par le Cemagref 

Photo : Cemagref (L. Jacob) 
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B)B)B)B)    L’L’L’L’ORGANISATION DE LA GORGANISATION DE LA GORGANISATION DE LA GORGANISATION DE LA GOUVERNANCEOUVERNANCEOUVERNANCEOUVERNANCE    

L’organisation des partenaires et des 
instances est un élément clé permettant de 
garantir la mise en œuvre effective et 
efficace du plan national d’actions pour 
l’Esturgeon européen. Le schéma 
d’organisation proposé figure ci-après. 
 
Le comité de pilotagecomité de pilotagecomité de pilotagecomité de pilotage    est une instance de 
décision et de validation.  
 
Pour que cette fonction soit bien assurée, il 
faudra qu’au préalable des groupes groupes groupes groupes 
thématiquesthématiquesthématiquesthématiques, mis en place pour chaque axe 
du plan, préparent des propositions concrètes 
à soumettre au comité de pilotage. 
 
Quant au comité scientifiquecomité scientifiquecomité scientifiquecomité scientifique, constitué de 
chercheurs désignés intuitu personae sur le 
fondement de leurs compétences sur cette 
espèce et son milieu de vie, il sera consulté 
en tant que de besoin pour éclairer les 
décisions du comité de pilotage : sa saisine 
peut porter sur une question globale ou sur 
un point particulier très pointu. 
 
Ces trois instances ont des rôles bien distincts 
qu’il conviendra de respecter pour que le plan 
puisse être opérationnel et efficace. Pour 
qu’elles puissent être productives, la 
composition de chacune d’entre elles doit 
rester d’une taille compatible avec son 
opérabilité. 
 

 
Larves d’Esturgeon européen issues d’une reproduction en captivité dans la 
station expérimentale du Cemagref. 
Photo : MIGADO (V. Lauronce) 

 
La mise en œuvre du plan impliquera dans un 
premier temps de préciser les indicateurs de indicateurs de indicateurs de indicateurs de 
réalisation et les indicateurs de résultatsréalisation et les indicateurs de résultatsréalisation et les indicateurs de résultatsréalisation et les indicateurs de résultats. 
Les fiches actions précisent les éléments 
d’évaluation à prendre en compte, toutefois 
dans plusieurs cas, il sera utile de réunir les 
groupes thématiques concernés afin de 
quantifier les objectifs. C’est par exemple le 
cas pour les actions d’alevinage (action 13) 
ou de conservation des esturgeons ex-situ 
(action 12) pour lesquelles un nombre de 
spécimens doit être fixé par le groupe 
thématique ad-hoc. 
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Schéma d’organisation de la gouvernance pour la mise en œuvre du plan national d’actions pour l’Esturgeon 
européen 
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1) Le comité de pilotage1) Le comité de pilotage1) Le comité de pilotage1) Le comité de pilotage    

Le comité de pilotage est limité à une 
vingtaine d’organismes (une quarantaine de 
personnes en réunion). La représentation de 
ces organismes est de niveau national 
(MEEDTL et MAAP représentés par le niveau 
central, ONEMA national, Muséum National 
d’Histoire Naturelle, Conseil National de la 
Protection de la Nature – CNPN, pêcheurs 
professionnels et de loisir, associations de 
protection de la nature) ou international 
(Ministère Fédéral pour l’Environnement, la 
conservation de la Nature et la Sûreté 
Nucléaire - Allemagne).  
 
Pour ce qui est des collectivités territoriales, 
dans la mesure où les actions concrètes du 
plan vont, dans un premier temps, se 
dérouler dans le bassin Garonne / Dordogne 
/ Gironde, ce sont les collectivités situées sur 
les territoires des régions Aquitaine et Poitou-
Charentes qui sont concernées. Dans tous les 
cas, pour que le Comité de Pilotage puisse 
jouer son rôle, il faut que les membres qui y 
assistent soient mandatés pour prendre des 
décisions et s’engager au nom de leur 
organisme. 
 
Ce comité se réunit au moins une fois par an, 
propose des orientations stratégiques et 
budgétaires et a pour mission le suivi et 
l’évaluation de la réalisation et des moyens 
financiers du plan et la définition des actions 
prioritaires à mettre en œuvre. Ce comité 
s'est déjà réuni deux fois. 
 

 
Esturgeon européen lâché en Gironde 
Photo : SMEAG (Didier Taillefer) 

Composition :Composition :Composition :Composition :    
    
Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement 
(Direction de l’Eau et de la Biodiversité), 
Ministère en charge de l’Agriculture et de la 
Pêche (Direction des Pêches Maritimes et de 
l’Aquaculture), 
Ministère Fédéral pour l’Environnement, la 
conservation de la Nature et la Sûreté 
Nucléaire (Allemagne), 
SGAR Aquitaine,  
DREAL Aquitaine, 
Agence de l’Eau Adour-Garonne, 
Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques (ONEMA), 
CEMAGREF Bordeaux, 
Muséum National d’Histoire Naturelle, 
Conseil National de la Protection de la Nature 
(CNPN, M.Echaubard, Président de la 
Commission « Faune »), 
Conseil Régional Aquitaine, 
Conseil Régional Poitou-Charentes, 
Conseils Généraux de la Gironde, de 
Charente-Maritime, de la Dordogne, du Lot-
et-Garonne, 
Syndicat Mixte d’Études et d’Aménagement 
de la Garonne (SMEAG- EPTB Garonne), 
Syndicat Mixte pour le Développement 
Durable de l’Estuaire de la Gironde (SMIDDEST 
– EPTB Gironde), 
Etablissement Public Inter-Départemental 
Dordogne (EPIDOR - EPTB Dordogne), 
WWF France, 
Association de Défense de l’Esturgeon 
européen (ADES) 
Comité National des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins (CNPMEM - marins 
pêcheurs), 
Coordination Nationale des Pêcheurs 
Professionnels en Eau Douce (CNAPPED - 
professionnels fluviaux), 
Fédération Nationale de la Pêche et de la 
Protection du Milieu Aquatique (FNP - 
amateurs fluviaux). 

2) Le comité scientifique2) Le comité scientifique2) Le comité scientifique2) Le comité scientifique    

Le comité scientifique comprend une 
douzaine de chercheurs reconnus dans les 
domaines concernés par le plan, désignés 
intuitu personae sur le fondement de leurs 
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compétences sur l’espèce et son milieu de 
vie. Ce comité est sollicité afin de produire 
des avis ou d’éclairer le comité de pilotage 
sur les actions du plan en fonction des 
orientations scientifiques qui touchent à la 
conservation de l’espèce. Un membre du 
comité scientifique est invité au comité de 
pilotage en qualité de rapporteur. 
 
Composition:Composition:Composition:Composition:    
    
Guy Bachelet, DR CNRS, Université de 
Bordeaux (écologie du benthos), 
Patrick Berrebi, Pr Université Montpellier 
(génétique, esturgeon), 
Sylvie Dufour, DR CNRS, directrice UMR BOME, 
Paris (reproduction des poissons, 
physiologie), 
Pierre Dumont, Pr associé, université du 
Québec à Montréal (écologie, conservation 
esturgeon), 
Henri Etcheber, CR1 CNRS, Université 
Bordeaux (hydrosédimentaire estuaire), 
Philippe Gaudin, DR INRA St Pée sur Nivelle 
(comportement des poissons), 
Joern Gessner, coordinateur du programme 
allemand, Berlin (écologie, reproduction, 
conservation esturgeon), 
Enric Gisbert, enseignant-chercheur IRTA 
Tarragona (comportement, croissance, 
alimentation, esturgeon, 
Frank Kirshbaum, Pr Univ Humbolt, Berlin 
(écologie, croissance, esturgeon), 
Régine Maury-Brachet, IR université de  
Bordeaux (écotoxicologie métaux), 
André Forest, chef de département IFREMER, 
Nantes (pêches maritimes), 
Eric Rochard, Directeur de recherche 
CEMAGREF de Bordeaux. 

3) Les groupes thématiques3) Les groupes thématiques3) Les groupes thématiques3) Les groupes thématiques    

Les groupes thématiques, comprenant un 
nombre limité de participants (une dizaine) 
pour assurer une efficacité de travail, sont 
constitués par grand thème du plan. Les 
membres de ces groupes sont sollicités pour 
produire du contenu : le fruit de leurs travaux 
sera largement diffusé afin qu’il puisse être 
amendé puis validé. Ces groupes élaborent 
des actions opérationnelles à soumettre au 
comité de pilotage pour décision et 

validation. Les partenaires nationaux ou 
locaux peuvent y contribuer à raison de 
plusieurs réunions par an. La composition des 
groupes thématiques est fixée par le comité 
de pilotage. La liste des groupes thématiques 
proposée pourra être adaptée par le comité 
de pilotage, en fonction des besoins. 
 
Groupe thématique  
Stratégie de repeuplement, 
conservation du stock de géniteurs ex-
situ et grossissement des alevins 
 
Mandat du groupe : 
Conservation des juvéniles et géniteurs ex 
situ : 
- Estimation du stock à conserver, moyens 
matériels et humains nécessaires, modalités 
de constitution et de gestion, identification du 
ou des porteurs de projets, vision sur le long 
terme notamment la collaboration possible 
avec d’autres partenaires (autres modalités 
ou sites de conservation locaux, autres 
bassins français, autres pays européens, …) ; 
- Prise en compte du deuxième stock en 
Allemagne. 
 
Grossissement des alevins : 
- Ecloserie (localisation, moyens matériels et 
humains nécessaires, …) ; 
- Estimation du nombre d’alevins à élever sur 
le long terme, des stades d’élevage 
souhaitable et des moyens matériels et 
humains nécessaires, identification du ou des 
porteurs de projets, vision sur le long terme 
notamment la collaboration possible avec 
d’autres partenaires (autres bassins français, 
autres pays européens, …). 
 
Stratégie de repeuplement: 
En fonction des éléments précédents, 
élaboration d’une stratégie de reconquête 
des bassins versants par Acipenser sturio 
(Gironde/Garonne/Dordogne en priorité, 
autres bassins français, bassins européens), 
identification des porteurs de projets. 
 
Participants pressentis : DREAL Aquitaine, 
CEMAGREF, EPTB, AEAG, ONEMA, IBG 
(Allemands), pêcheurs, Conseil régional, 
organismes directement impliqués dans les 
processus identifiés. 
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Groupe thématique 
Préservation des habitats 
 
Mandat du groupe : 
Aspect réglementaire : 
- Arrêtés préfectoraux de protection de 
biotope sur les frayères en Garonne et 
Dordogne: compléter le dispositif en Garonne, 
le mettre en place sur la Dordogne. 
- estuaire: examen des possibilités de 
protection dans le cadre du SAGE et/ou APPB. 
Aspect technique : 
- Actions sur le milieu naturel nécessaires au 
développement de la population d’Acipenser 
sturio. 
 
Participants pressentis : DREAL Aquitaine, 
EPTB, AEAG, DDEA, ONEMA niveau local, Grand 
Port de Bordeaux, pêcheurs. En fonction des 
sujets et de l’avancée des travaux, 
consultation d’experts ou d’organismes. 
 
Groupe thématique  
Réglementation esturgeons allochtones 
et plans de contrôles 
 
Mandat du groupe : 
- propositions de modifications sur les textes 
juridiques ; 

- élaboration de doctrines ou de 
préconisations pour éviter l’introduction 
d’espèces d’esturgeons allochtones dans les 
milieux naturels, en particulier ceux qui 
abritent ou sont susceptibles d’accueillir 
Acipenser sturio ; 
- élaboration de plans de contrôles. 
 
Participants pressentis : MEDDTL(DEB, DREAL 
Aquitaine, DDEA), MAP (DPMA, DRAM/DDAM, 
DDSV), instructeurs ICPE (DDASS) et ONEMA 
(niveaux national, inter-régional et 
départemental). En fonction des sujets et de 
l’avancée des travaux, consultation d’experts 
ou d’organismes.    

4) Réunion plénière 4) Réunion plénière 4) Réunion plénière 4) Réunion plénière 
d’informationd’informationd’informationd’information    

Enfin, une    réunion plénière d’information, 
fixée à échéance régulière, permet le partage 
d’information avec un maximum de 
partenaires de tous niveaux et de toutes 
attributions. Cette réunion facilite la lisibilité 
de la cohérence d’ensemble des actions 
entreprises dans le cadre du plan national 
d’actions. 

C)C)C)C)    LLLLES PARTENAIRES ET LEES PARTENAIRES ET LEES PARTENAIRES ET LEES PARTENAIRES ET LEUR ROLEUR ROLEUR ROLEUR ROLE    

Le Ministère en charge de l’EcologieLe Ministère en charge de l’EcologieLe Ministère en charge de l’EcologieLe Ministère en charge de l’Ecologie    a 
initié le plan et a désigné, en accord avec le 
préfet de la région, la DREAL Aquitaine pour 
être coordinatrice et pilote-délégué du plan. 
Le MEDDTL organisera la consultation 
interministérielle du plan qui sera ensuite 
soumis, pour avis, au Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN), avant son 
approbation définitive par le MEDDTL et la 
DREAL coordinatrice. 
 
La DREAL Aquitaine coordinatriceLa DREAL Aquitaine coordinatriceLa DREAL Aquitaine coordinatriceLa DREAL Aquitaine coordinatrice est le 
pilote délégué du plan. Elle assure ce rôle en 
lien avec le comité de pilotage. Elle a en 
charge la coordination technique sur un 

territoire plus large que sa région en rapport 
avec l’aire de répartition de l’Esturgeon 
européen. Elle réunit et préside le comité de 
pilotage et désigne le comité scientifique 
dont la composition a été établie lors de 
l’élaboration du plan. Elle valide le 
programme annuel avec les partenaires 
financiers et le diffuse (en prenant attache 
des DREAL associées dont le territoire de 
compétence présente une fraction de l’aire 
de répartition de l’esturgeon) . Elle est 
responsable de l’établissement et de la 
diffusion du bilan annuel des actions du plan 
et coordonne, en lien avec le comité de 



IV 

PLAN NATIONAL D’ACTIONS PLAN NATIONAL D’ACTIONS PLAN NATIONAL D’ACTIONS PLAN NATIONAL D’ACTIONS | ESTURGEON EUROPÉEN 2011-2015 

Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement  

pilotage, les actions de communication 
extérieure.  
 
Les DREAL associéesLes DREAL associéesLes DREAL associéesLes DREAL associées (dont le territoire est 
occupé par l’espèce) sont chargées de la 
diffusion du plan auprès des partenaires 
locaux. Elles contribuent avec les partenaires 
du plan dans leur région la mise en œuvre du 
plan et contribuent financièrement à son 
application sur leur territoire, au minimum 
dans le cadre des budgets alloués par le 
MEDDTL. Elles informent la DREAL aquitaine 
coordonnatrice des éléments relatifs au plan 
national d’actions et notamment, 
transmettent la synthèse des données de leur 
territoire. La liste des DREAL concernées par 
l’esturgeon européen est composée des 
DREAL concernées par le littoral de 
l’Atlantique de la Manche et de la mer du 
Nord. 
 
Les autres services déconcentrésLes autres services déconcentrésLes autres services déconcentrésLes autres services déconcentrés ont un 
rôle dans la prise en compte du plan dans la 
politique menée sur leur territoire. Ils veillent 
à la prise en compte des orientations et 
mesures prévues dans le plan dans le cadre 
de la mise en œuvre de leurs missions. 
 
Les collectivités territoriales et les Les collectivités territoriales et les Les collectivités territoriales et les Les collectivités territoriales et les 
établissements de coopération établissements de coopération établissements de coopération établissements de coopération 
intercommunale intercommunale intercommunale intercommunale sont associés à 
l’élaboration du plan et à sa mise en œuvre. 
Dans le cadre de leurs prérogatives (contrats 
de projets, réserves naturelles régionales, 
parcs naturels régionaux…), les Conseils 
régionaux sont des partenaires privilégiés. Il 
en est de même pour les Conseils généraux 
qui peuvent trouver dans le plan un outil de 
mise en œuvre de leur politique en faveur 
des espaces naturels sensibles. Les 
établissements de coopération 
intercommunale porteurs de la mise en 
œuvre de documents d’objectifs Natura 2000 
sur des populations ou des sites significatifs 
pour l’espèce sont utilement associés au plan. 
 
Les établissements publics territoriaux Les établissements publics territoriaux Les établissements publics territoriaux Les établissements publics territoriaux 
de bassinde bassinde bassinde bassin    (EPTB)    contribuent à la mise en 
œuvre des mesures du plan national 
d’actions. Leur rôle peut être direct s’ils 
assurent la maîtrise d’ouvrage de certaines 

actions. En tant qu’organisme incontournable 
dans l’animation et la mise en œuvre des 
politiques de gestion de l’eau et des milieux 
aquatiques, les EPTB peuvent également 
s’impliquer dans la prise en compte des 
problématiques d’Acipenser sturio à 
l’occasion de l’élaboration des DOCOB Natura 
2000, des SAGE des Contrats de rivière, etc... 
 
Les établissements publics et autres Les établissements publics et autres Les établissements publics et autres Les établissements publics et autres 
partenaires scientifiques et techniquespartenaires scientifiques et techniquespartenaires scientifiques et techniquespartenaires scientifiques et techniques    
(Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques, Agences de l’eau, Muséum 
National d’Histoire Naturelle, réseau des 
réserves naturelles de France, conservatoire 
du littoral, universités, Centre National de la 
Recherche Scientifique, Cemagref, Institut 
Français de Recherche pour l’Exploitation de 
la Mer, Conservatoires Régionaux des Espaces 
Naturels…) sont mobilisés en tant que de 
besoin par le ministère en charge de 
l’écologie dans l’élaboration et la mise en 
œuvre des actions du plan. 
 
Les acteurs socioprofessionnelsLes acteurs socioprofessionnelsLes acteurs socioprofessionnelsLes acteurs socioprofessionnels    sont des 
partenaires dans la mise en œuvre des 
actions du plan. Localement, ils bénéficient 
du soutien des DREAL auxquelles ils 
communiquent leurs informations. Associés à 
l’élaboration du plan, ils peuvent, pour les 
actions qui les concernent directement, se 
positionner comme porteur de projet ou 
partenaires financiers. Les pêcheurs 
professionnels sont les principaux acteurs 
socioprofessionnels concernés, ils contribuent 
à la protection de l’espèce en réduisant 
l’impact de leur activité et à la connaissance 
par une veille sur la présence des différents 
stades de l’esturgeon en milieu naturel. 
 
Les associations de protection de la Les associations de protection de la Les associations de protection de la Les associations de protection de la 
naturenaturenaturenature peuvent contribuer par l’animation de 
leurs réseaux à la réalisation des actions et à 
la sensibilisation. 
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D)D)D)D)    AAAACTIONS A METTRE EN ŒCTIONS A METTRE EN ŒCTIONS A METTRE EN ŒCTIONS A METTRE EN ŒUVREUVREUVREUVRE    

Axe 1Axe 1Axe 1Axe 1    : : : :     Conservation in situ Conservation in situ Conservation in situ Conservation in situ 
d’d’d’d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

 
Réduire significativement les mortalités 
liées aux captures accidentelles. 
 
Les individus présents en milieu marin et 
fluvio-estuarien doivent être préservés des 
pressions halieutiques. La capture 
accidentelle d'un esturgeon est inévitable, les 
pêcheurs doivent avoir le réflexe de remettre 
à l'eau les individus capturés. De même, les 
organismes d’Etat en charge des contrôles en 
mer, en estuaire et dans les criées doivent 
disposer de toute l’information nécessaire à 
la conduite de leur mission sur cette espèce 
protégée. 
 
Sans réduction drastique des niveaux de 
mortalités anthropiques, actuellement 
excessivement élevés pour une espèce aussi 
longévive (pratiquement pas de retour dix 
ans après le départ de plusieurs milliers de 
poissons), les effets positifs escomptés du 
programme de restauration numérique de la 
population seront fortement hypothéqués. 
Les professionnels de la mer et de l’estuaire 

ont donc un pari à relever : arriver à pratiquer 
une pêche respectueuse des espèces 
protégées, comme l’Esturgeon européen. 
D’où l’importance d’une implication active et 
responsable de leur part. 
 
Depuis plusieurs années, le Comité National 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
(CNPMEM) s’investit dans des campagnes de 
communication, à l’attention des pêcheurs, à 
l’échelle de l’aire de répartition marine 
d’Acipenser sturio (du Sud du Golfe de 
Gascogne jusqu’en Scandinavie et autour des 
îles britanniques), prenant le relais des 
actions entreprises dans le passé par la 
Recherche et le tissu associatif. Ces actions 
qui ont déjà porté leurs fruits et doivent être 
poursuivies et renforcées. Un effort tout 
particulier est également à consentir à un 
niveau local (estuaire) compte tenu de 
l’effort important d’alevinage conduit depuis 
3 années et qui va se poursuivre : le risque 
que les pêcheurs professionnels et de loisir 
capturent des jeunes esturgeons issus des 
lâchers successifs est maintenant très 
important. 

 
Eléments de la campagne de sensibilisation des pêcheurs professionnels élaborés avec le concours du 
Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
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Pour une pleine efficacité de ce type 
d’opération, il convient de s’appuyer sur les 
principes suivants : 
- adapter les stratégies de communication 
aux publics concernés (pêcheurs, 
administrations, collectivités, grand public) et 
valoriser leur implication et leurs 
responsabilités dans la réussite ; 
- pérenniser les actions de communication et 
de sensibilisation sur le long terme afin 
d’éviter l’érosion des messages ; 
- étendre les opérations de sensibilisation aux 
organismes d'Etat en charge du contrôle ; 
- cibler plus particulièrement les secteurs de 
l’estuaire, de l’embouchure de l’estuaire de la 
Gironde (pertuis charentais) et le secteur Sud-
Bretagne en matière de sensibilisation du 
monde de la pêche ; 
- poursuivre et renforcer la sensibilisation à 
l’échelle de l’aire de répartition européenne. 
 
contrôler l’introduction dans le milieu 
naturel d’espèces d’esturgeons 
allochtones. 
 
La réglementation actuelle permet 
l’autorisation de piscicultures d’esturgeons 
allochtones (Acipenser baeri…). Le 
fonctionnement de ces installations permet 
en principe de maîtriser les risques 
d’échappement de ces espèces dans le milieu 
naturel. 
 
Il convient en effet de rappeler que l’élevage 
professionnel des espèces d’esturgeons 
allochtones n’est autorisé que dans des 
installations aquacoles fermées au sens du 
règlement (CE) n° 708/2007 relatif à 
l'utilisation en aquaculture des espèces 
exotiques et des espèces localement 
absentes. 
Toutefois, dans des circonstances 
exceptionnelles (phénomènes hydrologiques 
exceptionnels), les risques d’échappement ne 
sont pas totalement exclus. 
 
Par ailleurs, ces espèces allochtones sont 
commercialisées en aquariophilie ou dans les 
jardineries comme espèce ornementale 
d’élevage. Il y a donc un risque  de 
dissémination de ces espèces dans le milieu 
naturel, du fait d’activités récréatives 

distinctes de la production à des fins 
alimentaires, à l’instar de ce qui s’est produit 
pour d’autres espèces (tortue de Floride, par 
exemple). 
 
Il convient donc de mieux faire appliquer le 
cadre législatif et réglementaire existant sur 
le sujet des échappements accidentels et 
éventuellement d’y apporter des 
modifications, afin d’éviter des risques 
d’introduction de nouvelles espèces 
allochtones dans le milieu naturel, de 
confusion entre les espèces auto et 
allochtones, de compétition ou 
d’hybridations, notamment avec Acipenser 
sturio. 
 

 
Marque externe apposée par le Cemagref sur un Esturgeon européen en 
vu de son suivi. 
Photo : Cemagref (ML. Acolas) 

 
 
Axe 2Axe 2Axe 2Axe 2    : Protection des habitats : Protection des habitats : Protection des habitats : Protection des habitats 
estuestuestuestuariens et fluviaux et libre ariens et fluviaux et libre ariens et fluviaux et libre ariens et fluviaux et libre 
circulation de l’espècecirculation de l’espècecirculation de l’espècecirculation de l’espèce    
 
Au vu du bon développement des dernières 
cohortes dans le bassin de la Gironde, les 
habitats essentiels nécessaires au 
développement d’Acipenser sturio ne 
semblent pas constituer en l’état actuel de la 
population un facteur limitant pour son essor. 
Pour autant, l’évolution des communautés 
piscicoles depuis une vingtaine d’années et 
les constats de contamination chimique de 
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certaines espèces dans le bassin doit inciter à 
la prudence sur la possible dégradation de 
leur qualité. Il s’agit de veiller à ce que ces 
milieux restent  favorables au 
développement d’une population restaurée 
d’esturgeons européens, ce qui nécessite : 
- leur protection réglementaire, qui est à 
compléter ;  
- leur identification dans les documents de 
planification, notamment ceux relatifs à la 
gestion des eaux et milieux aquatiques ;  
- et une information adaptée auprès des 
services de police de l’eau, des autres 
partenaires concernés, voire du grand public. 
 
 
Axe3Axe3Axe3Axe3    : Conservation du stoc: Conservation du stoc: Conservation du stoc: Conservation du stock ex situ k ex situ k ex situ k ex situ 
et lâchers d’alevins dans le milieu et lâchers d’alevins dans le milieu et lâchers d’alevins dans le milieu et lâchers d’alevins dans le milieu 
naturel.naturel.naturel.naturel.    
 
Acipenser sturio, dont la population se situe 
en dessous du seuil critique de survie, doit 
être sauvegardé et faire l’objet d’un plan 
national d’actions. Outre la conservation du 
patrimoine génétique, le principal espoir 
réside aujourd’hui dans la conservation d’un 
stock d’individus en captivité comme support 
génétique d’une future restauration de la 
population par repeuplement. Ce stock est 
actuellement détenu sur deux sites (en 
Gironde et en Allemagne): il est composé 
d’individus sauvages issus de captures en 
estuaire et d’individus issus de reproduction 
artificielle, tous âgés de 10 ans minimum. Les 
individus captifs remplissent pour une fraction 
d’entre eux les conditions nécessaires à une 
réussite des opérations de reproduction 
artificielle (sexe ratio, développement 
gonadique, état sanitaire). 
 
L’objectif consiste à réinstaller des 
populations suffisamment viables et 
vigoureuses, dans un habitat conservé et 
diversifié, avec une réduction significative des 
mortalités anthropiques, pour pouvoir 
atteindre un niveau de régénération naturel 
suffisant, ce qui implique des efforts sur 
plusieurs générations. Il est nécessaire de 
mettre en place un contrôle effectif des 
mesures de restauration entreprises et de 
suivre régulièrement leur efficacité pour 
pouvoir tenir compte des conditions locales. 

 
Station expérimentale et de conservation de l’Esturgeon européen de 
Saint-Seurin-sur–l’Isle. 
Photo : Cemagref (Ph. Camoin) 

 
Plusieurs étapes sont identifiées : 
- acclimatation et conservation ex situ de 
spécimens issus du milieu naturel ; 
- reproduction en captivité ; 
- élevage de larves et alevins issus de 
reproduction en captivité ; 
- déversements d’alevins en milieu naturel 
aux stades les plus efficients. 
 
La stratégie d’alevinage doit s’orienter sur 
des territoires garantissant la réussite du 
programme. La meilleure survie des jeunes 
esturgeons relâchés, mais aussi leur bonne 
croissance dans des conditions satisfaisantes 
sur le plan sanitaire doivent être recherchés. 
La Garonne, la Dordogne et leur estuaire 
constituent des territoires prioritaires en tant 
qu’aire de répartition continentale relique de 
l’espèce. D’autres fleuves et estuaires 
peuvent être envisagés en France pour 
accueillir des alevins produits en captivité, 
mais le choix de ces territoires doit s’appuyer 
sur des études de faisabilité démontrant 
l’importance du bassin vis-à-vis de l’aire de 
répartition potentielle de l’espèce et la 
capacité d’accueil d’un point de vue qualitatif 
et quantitatif. L’évaluation des milieux 
continentaux mérite d’être réalisée sur 2 à 3 
bassins français. 
 
Comme la population naturelle est encore 
sous haute pression, un accroissement des 
efforts pour la conservation ex situ est 
nécessaire à travers l’extension et une 
protection accrue des cohortes de géniteurs 
pour s’affranchir des limites génétiques des 
programmes de restauration fondés sur une 
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population de faible effectif. Dans cette 
hypothèse, le stock ex situ constitue le seul 
espoir pour éviter la disparition totale de 
l’espèce, même si les jeunes cohortes 
présentes en estuaire apportent une sécurité 
supplémentaire depuis 2007. La perte par le 
passé de 40 % du stock captif français 
souligne l’extrême urgence d’établir une 
stratégie claire et de mobiliser les moyens 
correspondants pour garantir la pérennité de 
ce stock dans le cadre d’un réseau de 
partenariats élargi. Le cycle biologique 
complet en élevage est aujourd’hui acquis, 
mais le nombre d’individus ayant un 
patrimoine génétique différent est inférieur 
à 30. 
 
Il n’est pas exclu que des captures 
accidentelles en fleuve, en estuaire ou à 
l’embouchure de l’estuaire puissent 
contribuer à fournir des géniteurs mâtures 
comme support d’une opération de 
reproduction en conditions contrôlées. Outre 
la qualité de ces reproducteurs ayant cru en 
conditions naturelles, l’accroissement de 
diversité génétique qu’offrirait ces spécimens 
anciens apporterait un atout supplémentaire 
au programme de restauration. Il est donc 
nécessaire qu’une logistique soit 
opérationnelle pour assurer la réussite du 
transfert des individus vers les installations 
du CEMAGREF. Cela va de l’information des 
pêcheurs susceptibles de capturer un 
esturgeon à la disponibilité des moyens de 
récupération des A sturio. Une réflexion doit 
être menée pour déterminer à quelles 
périodes et sur quels secteurs devront être 
prélevés les géniteurs ainsi que les 
caractéristiques des spécimens (taille, sexe) 
qui sont utiles pour cette opération. 
 
Des indicateurs de population doivent être 
maintenus ou activés afin d’alerter sur l’état 
et l’évolution de la population d’Esturgeon 
européen. Ces indicateurs sont basés sur 
l’observation des juvéniles en fleuve et 
estuaire afin de révéler les reproductions 
naturelles ou d’évaluer les résultats de 
déversements d’alevins issus de 
reproductions artificielles, selon le stade ou 
les lieux d’alevinage, ce qui nécessite une 
fiabilisation des méthodes de marquage et 
d’identification génétique de l’origine des 

individus capturés. L’enregistrement des 
déclarations de captures accidentelles doit 
être poursuivi afin de dresser un aperçu de la 
répartition de l’espèce en mer comme en 
estuaires et systèmes fluviaux. Le marquage 
externe des esturgeons lors des campagnes 
d’échantillonnage scientifique doit faciliter le 
repérage des poissons et le retour 
d’informations précises lors de captures 
accidentelles, le marquage interne des 
juvéniles relâchés à plus de 6 mois doit 
permettre une traçabilité et une mesure 
d’efficacité des alevinages à ce stade. 
 
 
Axe 4Axe 4Axe 4Axe 4    : Poursuite des efforts de : Poursuite des efforts de : Poursuite des efforts de : Poursuite des efforts de 
recherche et cooprecherche et cooprecherche et cooprecherche et coopération ération ération ération 
internationale.internationale.internationale.internationale.    
 
Le développement d’un programme de 
recherche spécifique reste indispensable pour 
mener au mieux le plan national d’actions en 
faveur de l’Esturgeon européen. En milieu 
naturel, les programmes du CEMAGREF sont 
étroitement liés à la présence d'individus, 
qu’il s’agisse de poissons, de suivis de 
poissons préalablement marqués, de 
recaptures lors d’échantillonnages 
scientifiques ou de témoignages de captures 
accidentelles à tous les stades. 
 
Les efforts de connaissance en matière de 
zootechnie adaptée à l'esturgeon européen 
doivent être confortés afin de garantir la 
conservation et le renouvellement d’un stock 
captif (élevé ou acclimaté), ainsi que la 
réussite des opérations de reproduction en 
captivité. 
 
Des efforts de recherche sont également 
menés par l’Allemagne, qui dispose du 
second stock de géniteurs ex-situ (à Berlin) et 
s’engage elle-aussi vers une restauration de 
cette espèce dans certains de ses cours d’eau. 
Dans la mesure où le stock de Berlin est 
constitué de poissons venant de la Gironde, 
les deux pays –via les organismes de 
recherche - sont en contact depuis longtemps 
et s’efforcent d’assurer une complémentarité 
dans ce domaine.  
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Ceci étant, une nouvelle donne est à prendre 
en considération : la réussite des 
reproductions à partir des géniteurs du stock 
ex-situ français (le stock allemand devrait 
permettre d’obtenir des résultats analogues 
dans quelque temps) qui induit la production 
d’alevins à remettre dans le milieu naturel ; 
ce qui fait passer dans le domaine de 
l’« appliqué » et sur des questions qui vont 
au-delà de la recherche. 
 
Les inter-relations entre les pays intéressés 
par l’Esturgeon européen, en premier lieu 

l’Allemagne et la France, vont devoir 
s’accentuer et se concrétiser (conventions, 
accords cadres, …), à la fois pour mieux 
coordonner les échanges et pour faciliter la 
communication.  
 
Tout ceci dans la perspective des objectifs du 
groupe de travail européen mis en place sous 
l’égide de la Convention de Berne et qu’il 
faut faire vivre, c’est à dire animer, dans les 
meilleurs délais.  
 

 
Alevin d’Esturgeon européen destiné à la restauration de la population. 
Photo : SMEAG (Didier Taillefer) 

E)E)E)E)    TTTTABLEAU SYNTHETIQUE DABLEAU SYNTHETIQUE DABLEAU SYNTHETIQUE DABLEAU SYNTHETIQUE DES ACTIONS ES ACTIONS ES ACTIONS ES ACTIONS 

ENVISAGEES ET FICHESENVISAGEES ET FICHESENVISAGEES ET FICHESENVISAGEES ET FICHES ACTIONS DETAILLEES ACTIONS DETAILLEES ACTIONS DETAILLEES ACTIONS DETAILLEES    

Le tableau ci-après synthétise les différentes 
actions envisagées par grand axe. Il est suivi des 
seize fiches actions détaillées.  
 



 

 

ActionActionActionAction        IntituléIntituléIntituléIntitulé    Modalités d'application Modalités d'application Modalités d'application Modalités d'application ---- exemples d'actions à réaliser exemples d'actions à réaliser exemples d'actions à réaliser exemples d'actions à réaliser    
Durée de la Durée de la Durée de la Durée de la 

mesure mesure mesure mesure     

Partenaires Partenaires Partenaires Partenaires 
impliqués impliqués impliqués impliqués 

(proposition)(proposition)(proposition)(proposition)    

Coût total Coût total Coût total Coût total 
estimé sur 5 estimé sur 5 estimé sur 5 estimé sur 5 

ans (€)ans (€)ans (€)ans (€)    

AnimationAnimationAnimationAnimation    

1111 
Pilotage et animation 
du plan national d’actions. 

Définir les besoins et dédier un animateur. 
Mettre en place un tableau de bord de suivi - évaluation informatif. 
Réseau de partenaires techniques, implication/aide problématiques 
locales, centralisation des données. 
Plan de communication. 

2011-2015 Etat 300 000 

Axe 1 : Conservation in situ d’Acipenser sturio (lutte contre les captures accidentelles et contrôle de l’introduction d’esturgeons allochtones).Axe 1 : Conservation in situ d’Acipenser sturio (lutte contre les captures accidentelles et contrôle de l’introduction d’esturgeons allochtones).Axe 1 : Conservation in situ d’Acipenser sturio (lutte contre les captures accidentelles et contrôle de l’introduction d’esturgeons allochtones).Axe 1 : Conservation in situ d’Acipenser sturio (lutte contre les captures accidentelles et contrôle de l’introduction d’esturgeons allochtones).    

2222    
Plan de sensibilisation et de 
communication national et international 
des acteurs de la pêche 

Plan dédié prioritairement au monde de la pêche (pêcheurs, structures 
de commercialisation, organismes d’appui et de contrôle, 
administrations) 

2011-2015 
CNPMEM 

WWF 
MEDDTL 

550 000 

3333    
Plan local de sensibilisation et 
communication 

 
Plan adapté au contexte local visant à valoriser les enjeux de ce 
programme de ce restauration, à sensibiliser à l’intérêt de la protection 
des esturgeons et de leurs habitats et la contribution éventuelle des 
usagers au plan de conservation et de restauration. 
 

2011-2015 EPTB, Pêcheurs 100 000 

4444    Actions de formation des administrations 
Formation et sensibilisation spécifique des administrations de la pêche 
et des services de police de l'eau 

2011-2015 IFORE - CEMAGREF - 

5555    
Lutter contre le braconnage y compris en 
mer 

Plan de contrôle spécifique en estuaire et en mer dans les secteurs clés 
de présence de l’esturgeon européen 

2011-2015 Etat - 

6666    
Prévenir les risques d’introduction dans le 
milieu naturel d’espèces d’esturgeons 
allochtones 

Point sur la législation et la réglementation, 
Doctrine ou préconisations pour éviter les risques de dissémination dans 
les milieux naturels.  

2011-2015 Etat  

7777    
Veille sur les captures accidentelles en 
mer et en estuaire 

Recueil et bancarisation des données de capture 2011-2015 
CEMAGREF 
Pêcheurs 

cf. ci-
dessous- 



 

 

Axe 2 : Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre circulation d’Acipenser sturioAxe 2 : Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre circulation d’Acipenser sturioAxe 2 : Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre circulation d’Acipenser sturioAxe 2 : Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre circulation d’Acipenser sturio    

8888    

Protection réglementaire des habitats 
(arrêté de protection de biotope, …). 
Intégration dans les documents de 
planification (SAGE, …). 

Mettre en place les outils réglementaires de protection des habitats 
nécessaires à la reproduction des géniteurs, à l’alimentation et au 
développement de l’Esturgeon européen. 

2011-2015 

Etat Etablissements 
publics 

Collectivités, 
experts 

- 

9999    

Informer les services compétents sur 
l’état et la localisation des habitats 
essentiels et leur protection 
réglementaire. 

Informer les services de police de l'eau sur la localisation des habitats 
préférentiels (frayères, nourriceries)  
Etablir des recommandations sur la gestion de ces milieux. 
Apprécier l’impact des activités anthropiques actuelles et à venir sur les 
habitats d’esturgeon 

2011-2015 Etat - 

10101010    
Caractériser les phénomènes et les 
problèmes liés au bouchon vaseux 

Participer aux dynamiques d'étude sur le bouchon vaseux et les 
phénomènes hypoxiques estivaux. 
Mettre en évidence les situations critiques pour les poissons migrateurs. 
Décrire les conditions de leur occurrence. 

1 année 

Université 
Bordeaux, 
CEMAGREF 

EPTB 

10 000 

11111111    
Favoriser les déplacements de l’Esturgeon 
d’Europe dans l'estuaire de la Gironde et 
sur les fleuves 

Veiller à ne pas dégrader au-delà de l'existant, les capacités de 
déplacement transversal notamment entre les îles de l'estuaire médian. 

2011-2015 
Etat 

 EPTB 
    

Axe 3 : Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage des alevins jusqu’aux stades de lâcher dans le milieu naturelAxe 3 : Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage des alevins jusqu’aux stades de lâcher dans le milieu naturelAxe 3 : Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage des alevins jusqu’aux stades de lâcher dans le milieu naturelAxe 3 : Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage des alevins jusqu’aux stades de lâcher dans le milieu naturel        

12121212    
Conserver un stock d’esturgeons 
européens en captivité, du stade larvaire 
au stade géniteur 

Maintien et développement des infrastructures d'élevage de Saint-
Seurin, transfert du savoir faire vers des opérateurs techniques, étude 
des besoins-potentialités de sites relais et recherche de sites. 
Amélioration des techniques d'élevage. 
Gestion des géniteurs et récupération de nouveaux individus. 

2011-2015 

CEMAGREF 
Etablissements 

publics 
Collectivités 

4200000    

13131313    
Renforcer la population d’Esturgeons 
européens à partir de reproductions 
artificielles 

Soutenir la population d'esturgeon selon une stratégie et des modalités 
adaptées aux besoins de l'espèce  
Elaborer et mettre en place un plan de repeuplement (effort, modalités, 
autorisations). 
Réalisation des reproductions artificielles. 

2011-2015 

CEMAGREF 
Etablissements 

publics 
Collectivités 

2400000    

14141414    
Veille sur la reproduction naturelle de 
l’Esturgeon européen 

 2011-2015 
CEMAGREF 
Pêcheurs 

cf. ci-dessous    

15151515    
Suivre l'évolution de la population 
d'Esturgeon européen 

dont évaluation des actions de repeuplement 2011-2015 CEMAGREF 1500000    



 

 

Axe 4 : PAxe 4 : PAxe 4 : PAxe 4 : Poursuite des efforts de recherche et coopération internationaleoursuite des efforts de recherche et coopération internationaleoursuite des efforts de recherche et coopération internationaleoursuite des efforts de recherche et coopération internationale    

16161616    
Actions de recherche prioritaires 
contribuant au plan national d’actions 
pour l'Esturgeon européen 

Selon programme d’actions de recherche (Rochard, Williot, 2006) à 
actualiser 

2011-2015 
Etablissements de 

recherche 
A préciser 

17171717    
Coordination du plan national d’actions 
avec le plan européen de restauration  

Conventions de partenariat franco-allemand (engagements bilatéraux 
et coopération scientifique) pour l’animation conjointe du programme 
européen de restauration 
Base de donnée scientifique commune sur les captures accidentelles 
Organisation d’une coopération technique et financière avec les pays 
candidats 

2011-2015 Etat 50 000 

 
Pour chaque mesure un bilan intermédiaire sera réalisé en 2013 et une évaluation finale en 2015 



 

  45 

 

Action n° :  1111 Domaine d’action :  CommunicationCommunicationCommunicationCommunication    Priorité :  1111    

Axe n° :  0000    Titre de l’axe : AnimationAnimationAnimationAnimation    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 3, 43, 43, 43, 4 Objectif : 6, 6, 6, 6, ----    
 

Intitulé de l’action :   
 

Pilotage, animation et communication du plan 
national d’actions.    

Objectif de l’action :  Se doter de moyens d’animation spécifique au plan national d’actions afin d’en 
garantir sa mise en œuvre complète dans toutes ses composantes: techniques, 
financières et décisionnelles. Favoriser le suivi des actions, l’évaluation du 
programme et l’évolution de celui-ci. 

Description de l’action :  Définir les besoins et dédier un animateur. Animer un réseau de partenaires 
techniques, implication/aide aux problématiques locales, centralisation des 
données. Assurer l'animation du plan national d’actions sous pilotage de la 
DREAL Aquitaine. Mettre en place un tableau de bord de suivi - évaluation 
informatif. Contribuer à l’émergence d’un plan de communication et contribuer 
à sa mise en œuvre. 

Evaluation de l’action :  Désignation d’un animateur. Rédaction et mise en œuvre d’un cahier des 
charges de l’animateur. Compte rendu de réunions du comité de pilotage et, le 
cas échéant, des groupes thématiques. Tableau de bord et plan de 
communication aboutis. 

Estimation budgétaire 

300 000 €300 000 €300 000 €300 000 € / 5 ans 

Partenaires impliqués 

Etat + Maître d’ouvrageEtat + Maître d’ouvrageEtat + Maître d’ouvrageEtat + Maître d’ouvrage    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  2222    Domaine d’action :  Communication ProtectionCommunication ProtectionCommunication ProtectionCommunication Protection    Priorité :  1111    

Axe n° :  1111    Titre de l’axe : Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 1111 Objectif : 1111    
 

Intitulé de l’action :   
 

Plan de sensibilisation et de communication national 
et international des/vers les  acteurs de la pêche.    

Objectif de l’action :  Plan de sensibilisation et de communication dédié au monde de la pêche 
(pêcheurs, structures de commercialisation et organismes d’appui, 
administrations essentiellement) afin de réduire significativement les mortalités 
liées aux captures halieutiques accidentelles. 

Description de l’action :  Adapter les stratégies de communication aux publics concernés (pêcheurs, 
administrations, collectivités, grand public). Pérenniser les actions de 
communication et de sensibilisation sur le long terme afin d’éviter l’érosion des 
messages. Etendre les opérations de sensibilisation aux organismes d'Etat en 
charge du contrôle. Cibler plus particulièrement les secteurs de l’embouchure de 
l’estuaire de la Gironde (panache et littoral environnant d’Oléron à Arcachon) et 
le secteur Sud-Bretagne en matière de sensibilisation du monde de la pêche. 
Poursuivre et renforcer la sensibilisation à l’échelle de l’aire de répartition 
européenne. Contribuer à la diffusion des informations par le site Internet dédié 
au programme.  

Evaluation de l’action :  Nombre de captures accidentelles signalées par zone de présence. Nombre de 
communication média sur le plan de restauration A. sturio. Elaboration et 
diffusion de la documentation nationale. Contribution à l’élaboration de la 
documentation Internationale. Déplacements vers les ports de pêche et contacts 
avec les pêcheurs et les gestionnaires des points de débarquement. Bilan annuel 
comprenant les retours d’information obtenus lors des échanges sur le terrain. 
Réalisation de pages spécifiques dans le site Internet dédié au programme. 

Estimation budgétaire 

550 000 €550 000 €550 000 €550 000 € /  5 ans 

Partenaires impliqués 

CNPMEM CNPMEM CNPMEM CNPMEM –––– WWF  WWF  WWF  WWF ---- MEDDTL MEDDTL MEDDTL MEDDTL    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  3333    Domaine d’action :  Communication ProtectionCommunication ProtectionCommunication ProtectionCommunication Protection    Priorité :  1111    

Axe n° :  1111    Titre de l’axe : Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 1111 Objectif : 1111    
 

Intitulé de l’action :   
 

Plan local de sensibilisation et communication.    
    

Objectif de l’action :  Plan adapté au contexte local visant la protection de l’Esturgeon européen et la 
contribution éventuelle des usagers au plan national d’actions. Renforcer la 
mobilisation des partenaires de l’estuaire de la Gironde et à proximité, 
particulièrement concernés par la présence des juvéniles d’Esturgeon européen. 

Description de l’action :  Valoriser le programme de conservation et restauration conduit comme un 
élément fort de la préservation de la richesse patrimoniale et de l’identité du 
bassin Gironde-Garonne-Dordogne, fer de lance d’une volonté de reconquête 
de la qualité de ces milieux aquatiques et de durabilité des usages qui s’y 
exercent. Adapter les stratégies de communication aux publics concernés et au 
territoire géographique allant de l’aval de la Garonne et de la Dordogne (zones 
de frayères) à l’estuaire de la Gironde et aux pertuis charentais (nourriceries et 
abris des juvéniles). Etendre les opérations de sensibilisation aux organismes 
d'Etat en charge du contrôle. Favoriser le recueil régulier des observations de 
terrain acquises par les pêcheurs sur les stades juvéniles. Solliciter le cas 
échéant les pêcheurs de l’estuaire girondin lors d’opérations de terrain dans le 
cadre du plan national d’actions. 

Evaluation de l’action :  Elaboration et diffusion d’une documentation adaptée au contexte local. 
Déplacements ciblés vers les ports de pêche du secteur et contacts réguliers 
avec les pêcheurs. Participation aux manifestations et événements concernant 
la pêche estuarienne. 

Estimation budgétaire 

100 000 €100 000 €100 000 €100 000 € / 5ans 

Partenaires impliqués 

EPTB, Pêcheurs, structures locales de protection EPTB, Pêcheurs, structures locales de protection EPTB, Pêcheurs, structures locales de protection EPTB, Pêcheurs, structures locales de protection 
et valorisation du patrimoineet valorisation du patrimoineet valorisation du patrimoineet valorisation du patrimoine 

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  4444    Domaine d’action :  Communication ProtectionCommunication ProtectionCommunication ProtectionCommunication Protection    Priorité :  1111    

Axe n° :  1111    Titre de l’axe : Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 1111 Objectif : 1111    
 

Intitulé de l’action :   
 

Actions de formation des administrations.    
    

Objectif de l’action :  Formation et sensibilisation spécifiques des administrations de la pêche et des 
services de police de l'eau. Les deux volets de la formation porteront sur la 
biologie de l’Esturgeon européen et son statut juridique. 

Description de l’action :  Les organismes compétents (par exemple, Cemagref, ONEMA) participent à 
l’organisation et l’animation d’une formation dédiée aux administrations de la 
pêche et aux organismes de contrôle des pêches. 
Les administrations s’assurent de la participation des agents à cette formation. 

Evaluation de l’action :  Proposition de la formation dans les catalogues ad-hoc. Participation des 
administrations concernée au stage proposé. Elaboration et diffusion d’une 
documentation adaptée. 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

IFORE + CEMAGREFIFORE + CEMAGREFIFORE + CEMAGREFIFORE + CEMAGREF    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  5555    Domaine d’action :  ProtectionProtectionProtectionProtection    Priorité :  1111    

Axe n° :  1111    Titre de l’axe : Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 1111 Objectif : 1111    
 

Intitulé de l’action :   
 

Lutter contre le braconnage y compris en mer.    
    

Objectif de l’action :  Le braconnage ou plus largement les actes de pêche illégaux sur l’espèce 
Acipenser sturio, doivent faire l’objet d’une surveillance spécifiqueaccrue, pour 
donner une chance de restauration à l’espèce. 
Des opérations de contrôle renforcé sont nécessaires dans les secteurs de 
l’estuaire de la Gironde, son panache et le littoral proche, de la pointe Nord 
Ouest de l’Ile d’Oléron à l’embouchure du bassin d’Arcachon. Il s’agit 
d’appréhender les contrevenants mais également d’afficher la détermination 
de l’Etat dans le domaine de la protection de l’Esturgeon européen. 

Description de l’action :  Introduire un chapitre sur l’esturgeon européen dans les directives nationales 
et régionales, ainsi que dans les guides techniques de contrôle des pêches. 
Inscrire cette action dans les priorités nationales. Planifier des opérations de 
contrôle spécifiques à la protection de l’esturgeon européen. Ces opérations 
peuvent utilement être réalisées conjointement entre les différents organismes 
de contrôle (Affaires maritimes, Gendarmerie maritime, Douane, ONEMA, …). 
Les experts biologistes peuvent contribuer au choix des dates, heures et lieux 
des contrôles. 

Evaluation de l’action :  Planification des contrôles. Réalisation des contrôles. Nombre d’infractions 
relevées. Nombre de faits de braconnage ou non application de la 
réglementation révélés 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

EtatEtatEtatEtat    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  6666    Domaine d’action :  CommunicationCommunicationCommunicationCommunication    Priorité :  1111    

Axe n° :  1111    Titre de l’axe : Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’AcipenAcipenAcipenAcipenser sturioser sturioser sturioser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 1111 Objectif : 2222    
 

Intitulé de l’action :   
 

Prévenir les risques d’introduction dans le milieu 
naturel d’espèces d’esturgeons allochtones.    

Objectif de l’action :  Examiner comment la réglementation existante et la sensibilisation des 
opérateurs économiques permet de se prémunir des risques de présence 
d’esturgeons allochtones dans les eaux fréquentées par Acipenser sturio, et 
éviter ainsi toute compétition et hybridation, et tout risque de confusion avec 
l’espèce sauvage autochtone. 

Description de l’action :  Dresser un inventaire des piscicultures existantes.  
Examiner le cas particulier de l’installation de nouvelles piscicultures 
d’esturgeons allochtones dans le bassin versant des fleuves Garonne et 
Dordogne, potentiellement préjudiciables à l’Esturgeon européen, tout en 
considérant les aspects socio-économiques associés au développement durable 
des activités piscicoles sur le territoire français. 
Eviter tous risques de dissémination dans les milieux naturels des 
esturgeonsallochtones.S’assurer que les établissements d’élevage maîtrisent les 
risques d’échappements et que tous les esturgeons captifs d’espèces allochtones 
sont bien dotés d’une marque externe visible permettant si nécessaire aux 
pêcheurs de différencier les esturgeons allochtones des Esturgeons européens. 
Le cas échéant, préciserer par circulaire  la périodicité et les modalités de 
contrôle des dispositifs anti-échappement des fermes aquacoles.  
Promouvoir la rédaction d’un guide des bonnes pratiques et la sensibilisation des 
pisciculteurs à cette thématique par un rappel des dispositions applicables. 
Amender, le cas échéant, l’AM du 23 février 2007. 
Envisager la modification des arrêtés du 10 août 2004 relatifs à la détention 
d’animaux d’espèces non-domestiques afin d’interdire le commerce de loisir 
(pêche à la ligne, vente en animalerie). 

Evaluation de l’action :  Elaboration et diffusion d’une note d’information (mesures de biosécurité 
applicables aux installations aquacoles fermées) à l’attention des piscicultures 
d’esturgeons allochtones existantes. 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

EtatEtatEtatEtat    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  7777    Domaine d’action :  ConnaissanceConnaissanceConnaissanceConnaissance    Priorité :  1111    

Axe n° :  1111    Titre de l’axe : Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Conservation in situ d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 1111 Objectif : 1111    
 

Intitulé de l’action :   
 

Veille sur les captures accidentelles en mer et en 
estuaire.    

Objectif de l’action :  Obtenir un indicateur de fonctionnement de la population attestant de la 
présence des Esturgeons européens aux différents stades de vie et de la 
répartition de l’espèce sur son aire de distribution. L’indicateur est d’ordre 
qualitatif car il n’est pas envisageable de quantifier la population à partir de ce 
seul indicateur. 

Description de l’action :  Sensibiliser les pêcheurs maritimes, estuariens et fluviaux au recueil 
d’information sur la présence d’Acipenser sturio en Gironde, Garonne et 
Dordogne. Mettre en place un dispositif de collecte d’informations efficace en 
terme d’écoute des différentes catégories de pêcheurs et en terme de 
stockage et de disponibilité de l’information. Développer, à l’attention des 
pêcheurs maritimes français et européens un outil informatique de saisie 
d’information sur plate-forme Internet. Information régulière du Comité de 
pilotage du plan national d’actions. 

Evaluation de l’action :  Gestion et disponibilité des informations relatives aux observations de 
reproduction naturelle. Bilan annuel en comité de pilotage. 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF ---- Pêcheurs Pêcheurs Pêcheurs Pêcheurs    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  8888    Domaine d’action :  ProtectionProtectionProtectionProtection    Priorité :  1111    

Axe n° :  2222    Titre de l’axe : Protection des habitats flProtection des habitats flProtection des habitats flProtection des habitats fluviaux et estuariens et libre uviaux et estuariens et libre uviaux et estuariens et libre uviaux et estuariens et libre 
circulation d’circulation d’circulation d’circulation d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 2222 Objectif : 3333    
 

Intitulé de l’action :   
 

Protection réglementaire des habitats. Intégration 
dans les documents de planification.    

Objectif de l’action :  Mettre en place les outils réglementaires de protection des habitats nécessaires 
à la reproduction, au nourrissage et au développement de l'esturgeon. Prendre 
en compte la gestion de ces habitats dans les documents de planification afin de 
les préserver de toute dégradation. 

Description de l’action :  Rechercher les outils réglementaires de protection des habitats adaptés aux 
secteurs fréquentés par l’Esturgeon européen et à l’objectif de préservation des 
frayères et nourriceries de juvéniles (notamment les arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope). Proposer et prendre les arrêtés en conséquence. Prendre 
en compte ces exigences dans le cadre des instances d’élaboration des 
documents de planification (SDAGE et SAGE entre autres). S’assurer de la 
cohérence et de la complémentarité des documents de planification avec le plan 
national d’actions.  

Evaluation de l’action :  Réglementation de protection appliquée aux territoires estuariens et fluviaux et 
adaptée à l’Esturgeon européen. Prise en compte effective de l’esturgeon 
européen dans le SDAGE et les SAGEs concernés. 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

Etat Etat Etat Etat ---- Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics ---- Collectivités  Collectivités  Collectivités  Collectivités ––––    
Experts biologistesExperts biologistesExperts biologistesExperts biologistes 

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  9999    Domaine d’action :  ProtectionProtectionProtectionProtection    Priorité :  1111    

Axe n° :  2222    Titre de l’axe : Protection des habitats fluviaux et estuariens et Protection des habitats fluviaux et estuariens et Protection des habitats fluviaux et estuariens et Protection des habitats fluviaux et estuariens et 
libre circulation d’libre circulation d’libre circulation d’libre circulation d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international  de conservation et restauration  Thème : 2222 Objectif : 3333    
 

Intitulé de l’action :   

Informer les services compétents sur l’état et la 
localisation des habitats essentiels et leur protection 
réglementaire.    

Objectif de l’action :  Au-delà de la réglementation, les services administratifs doivent disposer de 
toute l’information scientifique et technique utile à la protection des habitats 
essentiels. Il est nécessaire de garantir la disponibilité des informations sur la 
biologie de l’esturgeon européen et notamment fournir les données 
géographiques sur les habitats auprès des gestionnaires et en particulier des 
services de l'Etat instructeurs des autorisations de travaux. 

Description de l’action :  Informer les services de police de l'eau sur la localisation précise des habitats 
préférentiels (frayères, nourriceries). Etablir des recommandations sur la 
gestion de ces milieux. 

Evaluation de l’action :  Elaboration et diffusion d’une note à l’attention des services sur l’Etat et la 
localisation des habitats. 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

EtatEtatEtatEtat    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  10101010    Domaine d’action :  ConnaissanceConnaissanceConnaissanceConnaissance    Priorité :  2222    

Axe n° :  2222    Titre de l’axe : Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre Protection des habitats fluviaux et estuariens et libre 
circulation d’circulation d’circulation d’circulation d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 2222 Objectif : 4444    
 

Intitulé de l’action :   
 

Caractériser les phénomènes et les problèmes liés au 
bouchon vaseux.    

Objectif de l’action :  L’esturgeon fréquente l’estuaire de la Gironde y compris dans les secteurs 
soumis à l’influence du bouchon vaseux. Il s’agit de mettre en évidence les 
situations critiques pour les poissons migrateurs et en particulier pour l’esturgeon 
européen en fonction de ces caractéristiques physiologiques et de la fréquence 
et période des événements hypoxiques. 

Description de l’action :  Les partenaires scientifiques participent aux dynamiques d'étude sur le bouchon 
vaseux. Dans ce cadre, une description des conditions particulières au regard des 
exigences de l’esturgeon européen aux différents stades présent dans l’estuaire 
doit être établie. L’occurrence des conditions défavorables doit permettre 
d’estimer l’influence du phénomène de bouchon vaseux sur l’espèce. 

Evaluation de l’action :  Elaboration d’un rapport ou d’une note sur le sujet. 

Estimation budgétaire 

10 000 €10 000 €10 000 €10 000 € / 1 an 

Partenaires impliqués 

Université de Bordeaux Université de Bordeaux Université de Bordeaux Université de Bordeaux –––– CEMAGREF  CEMAGREF  CEMAGREF  CEMAGREF –––– EPTB EPTB EPTB EPTB    

Echéancier : 

1 année1 année1 année1 année    
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Action n° :  11111111    Domaine d’action :  ProtectionProtectionProtectionProtection    Priorité :  2222    

Axe n° :  2222    Titre de l’axe : Protection des habitats fluviaux et estuariens et Protection des habitats fluviaux et estuariens et Protection des habitats fluviaux et estuariens et Protection des habitats fluviaux et estuariens et 
libre circullibre circullibre circullibre circulation d’ation d’ation d’ation d’Acipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturioAcipenser sturio    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 2222 Objectif : 3333    
 

Intitulé de l’action :   
 

Favoriser les déplacements de l’Esturgeon européen 
dans l'estuaire de la Gironde et sur les fleuves.    

Objectif de l’action :  Les conditions de migration de l’esturgeon européen dans les fleuves Garonne 
et Dordogne ne sont pas actuellement un facteur limitant pour l’espèce compte 
tenu des effectifs actuels. Les frayères disponibles sont suffisantes en aval des 
principaux ouvrages: seuil de Beauregard (Garonne), Barrage de Bergerac 
(Dordogne). 
Il faut veiller à ne pas installer de nouveaux ouvrages pouvant perturber cette 
migration. Dans l’estuaire, les déplacements peuvent se faire transversalement 
notamment au stade juvénile durant plusieurs années. Les services compétents 
en matière d’autorisation d‘aménagements doivent veiller à ne pas dégrader 
au-delà de l'existant, les capacités de déplacement transversal notamment 
entre les îles de l'estuaire médian. 

Description de l’action :  Prendre en compte, dans le cadre des autorisations administratives, 
l’évaluation de l’entrave potentielle des migrations fluviale et estuarienne de 
l’esturgeon européen. Inscrire dans les documents de planification de type 
SAGE, la protection des axes de migrations. Inscrire les axes de migrations de 
l’Esturgeon européen dans le schéma régional de cohérence écologique 
comme composante de la trame bleue. Inscrire au classement réglementaire 
les axes de migration au titre de l’article L. 214-17 du Code de 
l’environnement. 

Evaluation de l’action :  Prise en compte de la problématique dans les SAGE. Classement des axes 
migratoires de l’esturgeon européen au titre de l'article L. 214-17 du code de 
l'environnement. Inscription des axes dans la trame bleue des schémas 
régionaux de cohérence écologique Aquitaine et Poitou-Charente;  

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

Etat Etat Etat Etat ---- Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics –––– Conseils régionaux Conseils régionaux Conseils régionaux Conseils régionaux    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  12121212    Domaine d’action :  ProtectProtectProtectProtectionionionion    Priorité :  1111    

Axe n° :  3333    Titre de l’axe : Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage Conservation du stock de géniteurs ex situ et élevage 
des alevins jusqu’aux lâchersdes alevins jusqu’aux lâchersdes alevins jusqu’aux lâchersdes alevins jusqu’aux lâchers    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 3333 Objectif : 5555    
 

Intitulé de l’action :   
 

Conserver un stock d’esturgeons européens en 
captivité, du stade larvaire au stade géniteurs.    

Objectif de l’action :  Soutenir la population d'esturgeon européen par un conservatoire s'appuyant sur 
une ferme d'élevage des géniteurs et poursuivant sur l'élevage des larves et 
juvéniles. 

Description de l’action :  Maintien et développement des infrastructures d'élevage de Saint-Seurin-sur-
l’Isle. Transfert du savoir-faire et de la gestion quotidienne dans les domaines ne 
relevant plus de la recherche, en maintenant le lien avec les besoins de 
recherche aux différents stades. Etude des besoins en sites relais et recherche de 
sites. Amélioration des techniques de reproduction et d'élevage. Test de 
solutions d’élevage moins contraignantes et coûteuses pour la conservation à 
long terme du stock ex-situ. Gestion quotidienne des géniteurs et récupération 
de nouveaux individus en fleuve estuaire ou embouchure. Maintien en captivité 
d’un stock défini d’esturgeons européens du stade larvaire, puis juvénile jusqu'au 
stade géniteur. Contribution à la constitution d’un stock de conservation en 
Allemagne.  

Evaluation de l’action :  Maintien des effectifs du stock captif de Saint-Seurin. Obtention de géniteurs en 
captivité. 

Estimation budgétaire 

4 200 000 €4 200 000 €4 200 000 €4 200 000 € / 5ans 

Partenaires impliqués 

CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF –––– Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics –––– Collectivités  Collectivités  Collectivités  Collectivités 
territoriales territoriales territoriales territoriales     

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  13131313    Domaine d’action :  ProtectionProtectionProtectionProtection    Priorité :  1111    

Axe n° :  3333    Titre de l’axe : Conservation du stock de géniteurConservation du stock de géniteurConservation du stock de géniteurConservation du stock de géniteurs ex situ et s ex situ et s ex situ et s ex situ et 
élevage des alevins jusqu’aux lâchersélevage des alevins jusqu’aux lâchersélevage des alevins jusqu’aux lâchersélevage des alevins jusqu’aux lâchers    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 3333 Objectif : 6666    

Intitulé de l’action :   
 

Renforcer la population d'esturgeons européens à 
partir de reproductions artificielles.    

Objectif de l’action :  Soutenir la population d'esturgeons européens selon une stratégie et des 
modalités adaptées aux besoins de l'espèce. Réalisation des reproductions 
artificielles à partir de géniteurs issus du stock captif ou de spécimens issus de 
captures accidentelles. Le bassin Garonne Dordogne Gironde est prioritaire pour 
les alevinages, mais la capacité d’accueil d’autres bassins français peut être 
évaluée. 

Description de l’action :  Elaborer et mettre en place un plan de repeuplement détaillé précisant les 
effectifs escomptés, les modalités de production et de lâcher, les autorisations 
nécessaires. Produire les alevins en captivité à partir de géniteurs captifs ou 
capturés accidentellement. Lâchers les alevins au stade correspondant au 
meilleur compromis entre acquis comportementaux naturels, survie et capacité 
d’identification des individus lâchers. Evaluer 2 à 3 bassins français en terme de 
potentialité d’accueil. 

Evaluation de l’action :  Bilan du nombre d’esturgeons européens produits en captivité et lâchés en 
milieux naturels 

Estimation budgétaire 

2 400 000 € 2 400 000 € 2 400 000 € 2 400 000 € / 5 ans    

Partenaires impliqués 

CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF –––– Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics  Etablissements publics –––– Collectivités  Collectivités  Collectivités  Collectivités 
territoriales territoriales territoriales territoriales –––– Maîtres d’oeuvre Maîtres d’oeuvre Maîtres d’oeuvre Maîtres d’oeuvre    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  14141414    Domaine d’action :  ConnaissanceConnaissanceConnaissanceConnaissance    Priorité :  1111    

Axe n° :  4444    Titre de l’axe : Recherche etRecherche etRecherche etRecherche et coopération internationale coopération internationale coopération internationale coopération internationale    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème :  Objectif :  
 

Intitulé de l’action :   
 

Veille sur la reproduction naturelle de l’esturgeon 
européen.    

Objectif de l’action :  Obtenir un indicateur de fonctionnement de la population attestant des 
événements de reproduction annuels en Garonne et Dordogne. L’indicateur est 
d’ordre qualitatif car il n’est pas envisageable de quantifier la production 
naturelle.  

Description de l’action :  Sensibiliser les pêcheurs estuariens et fluviaux au recueil d’information sur la 
présence de juvéniles d’Acipenser sturio en Gironde, Garonne et Dordogne. 
Mettre en place un dispositif de collecte d’information efficace en terme 
d’écoute des différentes catégories de pêcheurs et en terme de stockage et de 
disponibilité de l’information. 
Information régulière du Comité de pilotage du plan national d’actions. 

Evaluation de l’action :  Gestion et disponibilité des informations relatives aux observations de 
reproduction naturelle. Bilan annuel en comité de pilotage 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF CEMAGREF ---- Pêcheurs Pêcheurs Pêcheurs Pêcheurs    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  15151515    Domaine d’action :  ConnaissanceConnaissanceConnaissanceConnaissance    Priorité :  1111    

Axe n° :  4444    Titre de l’axe : Recherche et coopération iRecherche et coopération iRecherche et coopération iRecherche et coopération internationalenternationalenternationalenternationale    

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 3333 Objectif : 6666    
 

Intitulé de l’action :   
 

Suivre l'évolution de la population d'Esturgeon 
européen.    

Objectif de l’action :  Obtenir une estimation, la plus proche possible de la réalité, de l’état et de la 
tendance d’évolution de la population d’Acipenser sturio. 
Intégrer dans cette évaluation l’ensemble des indicateurs qualitatifs ou 
quantitatifs disponibles.  

Description de l’action :  Exploitation des informations issues des différentes veilles : suivi des captures 
accidentelles en mer et estuaire ; observations de juvéniles en estuaires et 
fleuves par les pêcheurs ou à partir de pêches expérimentales 
Intégration des données de lâchers. Evaluation de la part du repeuplement 
dans les effectifs de la population sauvage. 

Evaluation de l’action :  Bilan annuel de l’état des effectifs de la population d’esturgeons européens. 
Estimation de la contribution des lâchers d’alevins. 

Estimation budgétaire 

1 500 000 € / 5a1 500 000 € / 5a1 500 000 € / 5a1 500 000 € / 5ans ns ns ns     

Partenaires impliqués 

CEMAGREFCEMAGREFCEMAGREFCEMAGREF    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  16161616    Domaine d’action :  ConnaissanceConnaissanceConnaissanceConnaissance    Priorité :  1111    

Axe n° :  4444    Titre de l’axe : Recherche et coopération internationale Recherche et coopération internationale Recherche et coopération internationale Recherche et coopération internationale     

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 2, 32, 32, 32, 3 Objectif : 3, 4, 5, 63, 4, 5, 63, 4, 5, 63, 4, 5, 6    
 

Intitulé de l’action :   
 

Actions de recherche prioritaires contribuant au plan 
national d’actions pour l'Esturgeon européen.    

Objectif de l’action :  Développer des actions de recherche dans les différents domaines de la 
conservation et de la restauration de l’Esturgeon européen afin de contribuer à 
terme à l’amélioration du plan national d’actions et du plan européen de 
conservation et de restauration. 

Description de l’action :  Contribuer à la mise en œuvre des actions de recherches prioritaires identifiées 
par un groupe de réflexion réuni en 2006 et dont les conclusions ont été 
consignées dans un document sous coordination Cemagref  
[Rochard E. & Williot P. coord., 2006. Actions de recherches proposées pour 
contribuer au plan international de restauration de l’esturgeon européen 
Acipenser sturio. Etude Cemagref groupement de Bordeaux n°103, 51 p.] 

Evaluation de l’action :  Mise en œuvre des actions de recherche prioritaires 

Estimation budgétaire 

 

Partenaires impliqués 

Etablissements de rechercheEtablissements de rechercheEtablissements de rechercheEtablissements de recherche    

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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Action n° :  17171717 Domaine d’action :  CommunicationCommunicationCommunicationCommunication Priorité :  1111 

Axe n° :  4444 Titre de l’axe : Recherche et coopération internationaleRecherche et coopération internationaleRecherche et coopération internationaleRecherche et coopération internationale 

Cohérence avec le plan international de conservation et restauration  Thème : 3, 43, 43, 43, 4 Objectif : 6, 6, 6, 6, ---- 
 

Intitulé de l’action :   
 

Coordination du plan national d’actions avec le plan 
européen de restauration. 

Objectif de l’action :  Concrétiser le partenariat franco-allemand (engagements bilatéraux et 
coopération scientifique), contribuer à la coopération technique et financière 
entre pays concernés et candidats à la restauration, pour aboutir à une 
coordination inter-Etats visant à améliorer la mise en œuvre du plan de 
restauration européen. 

Description de l’action :  Etablir des conventions de partenariat franco-allemand pour l’articulation des 
programmes et les coopérations scientifiques. Le plus rapidement possible, 
s’impliquer dans l’animation du groupe de travail européen mis en place sous 
l’égide de la Convention de Berne. 

Organiser une base scientifique de suivi des efforts de conservation, 
d’alevinage et des captures accidentelles pouvant servir à l’action des 
partenaires impliqués 

Organiser une coopération technique et financière pour répartir les efforts de 
recherche et de conservation, avec les pays candidats au repeuplement. 

Evaluation de l’action :  Rédaction des conventions, organisation de rencontres bi-latérales, nombre 
d’accords techniques et financiers passés avec des pays partenaires du 
programme. 

Estimation budgétaire    

50 000 €50 000 €50 000 €50 000 € / 5 ans 

Partenaires impliqués 

Etat + CEMAGREFEtat + CEMAGREFEtat + CEMAGREFEtat + CEMAGREF 

Echéancier : 

2011201120112011----2015201520152015 
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